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emblée n'a plus maintenant qu'une seule pensée, 
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 t de rétablir l'équilibre dans les finances : si, par 
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' •• n'auraiont pas pour elles l'expérience du passé; 

''MI évite surtout, "en cédant trop facilement à un vain 

' ' de popularité, de jeter imprudemment, sous pré-

J d'économies, le trouble dans les services pu-

!? et de compromettre les véritables intérêts du 
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 ' Il paraît que la Commission, dont les travaux, 

C^reste ne sont pas complètement terminés , a le 
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n
 je proposer des réductions assez notables sur 

hudsat des travaux publics et sur ceux de la guer-
10
 et de la marine. Nous verrons comment, en pré-

si de la situation intérieure et extérieure de la France, 

immission parviendra à justifier une pareille propo-

lion Ce n'est pas tout de vouloir des économies, il 

faut que ces économies soient intelligentes et ne laissent 
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 |g société aux prises avec le chômage, la guerre ci-

U et la guerre étrangère. . „ , 

Pour aujourd'hui, nous n aurons gueres qu a appré-

cier le programme financier développé à la tribune par 

\| Mathieu (de la Drôme), au nom de ce qu'il a appelé 

' ne la République rouge , par opposition à la 

République honnête et modérée. M. Mathieu et ses amis 

ne se contentent pas, comme on doit le présumer, de 

mesquines réductions ; il leur faut des réductions radi-

ales sinon ils menacent de ne pas voter. — Le grand 

malheur ! C'est du budget de la guerre surtout qu'ils en-

lendent avoir raison. La paix armée leur paraît un non 

sens, et ils considèrent comme une folie de mettre l'or-

dre public sous la protection des baïonnettes. L'armée, 

disent ils, consentira-t-elle jamais à se battre contre le 

peuple, et l'expérience du 24 février n'est-elle pas là pour 

prouver que les soldats savaient, dans l'occasion mettre 

la crosse en l'air? Quant à une armée de guerre, de 

quel e utilité est-eile, puisqu'on ne veut pas intervenir 

pour l'affranchissement de l'Italie ? Comme il est aisé de 

le eomprendre, les financiers de l'extrême gauche ne trai-

tent guères mieux les services publics : sans se préoccuper 

des conséquences qui peuvent en résulter pour la percep-

li'iudes revenus du Trésor, ils portent la hache dans ce 

ie vice avec une hardiesse admirable : réduction consi-

lirable des emplois, diminution de3 traitemens, abolition 

îles retraites données aux fonctionnaires civils, eic, etc., 

lieu ne les arrête. Sur quelles données fondent-ils leur 

inion? c'est ce qu'ils ne disent pas. Voilà pour ce qui 
concerne les dépenses. 

Quant aux recettes, M. Mathieu (de la Drôme) les sim-

plifie également beaucoup. D'un trait de plume, il raie 

îiinpôt du sel et l'impôt sur les boissons; puis, pour fai-

re face au déficit résultant de l'abolition de ces impôts, il 

sroprjgojla créalion d'impôts nouveaux contre les capita-

listes, et il signale cowne possible, dans un délai plus ou 

«iJtns long, une réduction notable de la dette flottante, 

i»r l'abaissement de l'intérêt de i'argeut au taux de Fin* 

de la propriété territoriale. Pour arriver à ce résul-

% le Gouvernement n'aurait qu'à créer une banque na-

uale, dont le papier, un bon papier... (qu'a la Châtre 

m-an écrié) serait garanti par un fonds formé de Tar-

ant des e usses d'épargne, du produit des remplacemens 

■"nhia-reset de la vente des domaines de l'Etat. Au moyen 
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J^? banque, le Gouvernement pourrait prêter à un 

léger intérêt, ce qui opérera t naturellement, et com-

™? conséquence, une baisse sur le taux de l'intérêt en 
J Suerai. 
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' au reste, vivemeut interrompu M. 

i BiK„J ?. la Drônae), en s'écriant uue jamais, quoiqu'on 

paciiser avec 

ns-

ont produit dans le pays que M. de Lasteyrie reporte la 

ruine de la confiance, l'anéantissement du crédit, et la 

nécessité où s'est trouvé le Gouvernement provisoire de 

décréter l'impôt des 45c. Quant à l'impôt en lui-môjme, M. 

Garnicr-Papès déclare, en termes fort énergiques, que c'é-

tait uns mesure indispensable, à raison des exigences delà 

situation et du vide du Trésor ; qu'il assume, comme un ti-

trede gloire, toute la responsabilité de cette mesure qui a 

sauvé le pays, et que dès lors, en demander la restitu-

tion, en le considérant comme une spoliation, c'est pro-

poser un acte insensé, au risque de jeter dans la popula-

tion de nouveaux fermons de troubles et do discorde. 

Ce débat sur l'impôt des quarante-cinq centimes 

lera-t-il là? Nous ne savons. Les amis de M. L rêtera 

Rollin, qui ont la prétention de dégager à cet 

s ar-

edru-

égard sa 
responsabilité, ont violemment interrompu M. Garnier-

Pagès. En l'absence de M. Ledru-flollin, M. Garnier-Pa-

gès a répondu à ces interruptions avec une réserve que l'As-
semblée a appréciée. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a pro-

cédé à la première délibération sur le projet de décret re-

latif à la responsabilité des agens du pouvoir. Elle a en 

outre repoussé la demande de M. le procureur-général 

près la Cour de Metz, tendant à poursuivre le journal le 

Vœu national pour délit d'offense envers l'Assemblée na-
tionale. 

La discussion, malgré ce qu'elle pouvait avoir d'irri-

tant, a marché aujourd'hui avec beaucoup d'ordre. C'é-

tait M. le général de Lamoricière qui commandait — par-

don, qui présidait l'Assemblée, et l'on sait qu'avec lui les 

interrupteurs n'ont pas libre carrière. 
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HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Suite de l'audience du 15 mars. 

ATTENTAT DU 15 MAI, 

DÉPOSITIONS DE MM. DEGOUSÏ.E — ROBERT. — LAMARTINE — 

CARLEY — CRUVI.ILIIER — VERDUN — SUELLE — MÉ-

NESS1EU RARBIER — REY IIDNEAU — AVOND 

KIRCII — MSSErtAND U M MER Y DAXY MERMET -r- PI-

CH1KAT — VEUVE COUTAND — DETOURS VANDENRERGHE. 

M. Dcgousée, continuant : Je le répète, ce sont les cluVs 

qui ont fait le 17 mars, qui ont fait le to mai. 

Blanqui : Je répète la même chose. M. D'gousée se sert de 
défal les. 

M. le procureur général : Il n'est pas permis dédire qu'un 

témoin comme M. De^ usée qui dépose devaut la justice use 

de défaites quand il répond i M. Blanqui. (Rumeurs dans une 
partie de l'auditoire.) 

M' Maublanc : Blanqui êït autant que le témoin devant la 
juft ce. 

M. le procureur général : N)us nous étonnons que le défen-

seur s'associe à ceue observation. 

Blanqui : M. Degousée est un homme politique et nous som-

mes des hommes poliliquos, il ne faut pas qu'il reste d'obscu-

rité dans ses paroles; je le somme de dire, je lui demande 

ii'il a voulu épargner les véritables coupables pour perdre des 

in Oiît s. Non, ii n'a pas voulu parler des clubs quand il a 

parle d'un po .v >ir occulte, car ces réunions ne peuvent pas 

ctre un pouvoir occulte. 

M. Degousée : M. Conriaii vous a dit qu'il ava'.t plusieurs 

fois voulu donner sa démission à cause de son sous-chef d'é-

tat major ; il y avait donc ià un pouvoir redoutable. 

Les clubs n'avaient pas seulement des séances publiques, 

ils avaient surtout des réunions secrètes; les mesures que ces 

réunions avaient arrêtées étaient ensuite mises à exécution 

par des hommes actifs et enirepienansqui se servaient de leur 

pouvoir sur les masses pour les amener à leurs fins. 

ISlanqui : Je vois avec plaisir que le tém-jiu rejette enfin le 

voile virginal dont il s'était enveloppé. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit d'injurier les té-

moins. 

Blanqui : Ce ne sont pas des injures, nous avons le droit 
de discuter les témoignages. 

M. Degousée : Les injures de Blanqui sont un honneur pour 
moi. 

Blanqui : Et réciproquement. 

M. le président ■■ Accusé, si vous continuez, je vou s inter-
dirai la parole. 

Hlanqui : Alors je protesterai que la défense n'est plus li-

bre. Le témoin a dit que c'était mon club qui exerçait ce pon-

vsir occulte dont il a parlé; M. Courtais pourra dire s'il me 

connaissait; il avait, au contraire, des préventions contre 

moi ; ce n'est donc pas mon club qui a pu agir sur lui. 

Nous avons le droit de mettre en suspicion le témoin ; 

tomme membre de l'Assemblée nationale il a demandé for-

mellement à la tribune que nous fussions déportés sans juge-

ment, y compris l'accusé de Courtais, dont il proclamait 

hier l'innocenc- ; j'es
t
ère que MM. les jurés ne l'oublie-

ront pas. 

Un de MM. les jurés : Quelle était la personne de l'«tat-

major en qui M. Degousée n'avait pas de confiance ? 

M. Degousée : J'ai déclaré que comme notra commissaire 

de police avait été destimé le matin du 13 mai par M. Caus-

sidière, je ne sais si les agem que j'avais envoyés ont rempli 

leur mission ; la personne dont j'ai dit que je me défiais était 

M. Sa sset. 

Af. le procureur-général : Nous devons dire que d'après ce 

qui s'est passé hier a l'audience, nous avons donné des ordres 

pour que M. Saisset fût appelé. 

B anqui : Je d iman le la p;rm
;
ssion de donner lecture dfe 

l'article 319 du Codt d'instruction criminelle, il est ainsi 

conçu : « Après chaque déposition, le pré ident demandera 

au témoin si c'est de l'accusé présent qu'il a entendu parler; 

il demande ensuite à l'»cctisé s'il veut répondre à ce qui 

vient d'être dit contre lui. Le témoin ne pourra être interrom-

pu; l'accusé ou son conseil pourrolt le questionner par i 'or-

gane du président, après sa déposition, et dire, tant contre 

lui que contre son témoignage, tout ce qui pourra être utile 

à la défense de l'accusé.» 

On voit, ajoute Blanqui, à quoi se réduit cette prétendue 

inviolabilité des témoins dont on vientde parler. 

î}7" TÉMOIN.— M. Léon Robert, représentant : J'ai vu Albort 

au moment de l'invasion du côté de la grille du jar lin; il di-

sait- « Le peuple est souverain, il a autant de droit d'entrer 

que les représentons. » 

38' TKMOIN.— M. Alphonse-Marie-Louis de Lamartine, re-

présentant du peuple. (Marques générales d'attention.) 

J 'ai connu lu plupart des accusés, notamment M. Albert, 

membre du gouvernement provisoire avec moi, et M. Barbes, 

mou collègue à l'Assemblée nationale; j'ai vu une fois M. Ras-
pail. 

Le 15 mai, avant entendu dire que l'enceinte de l'Assem-

blée était menacée d'être envabié du côtédu pontde laConcor-

de, je m'y transportai, je priai les citoyens qui étaient là de 

respecter l'Assemblée. Un jeui e homme m'adressa quelques 

paroles vives et insolentes, que MM. les jurés connaissent 

déjà, et qui exprimaient le peu de confiance qu'il avait en 
moi. 

L'accusé Albert ne me dit que quelques paroles, il me 

lai-sa seulement entendre qu'il voulait, d'après les usages 

parodiés de la Convention, que le peuple fût admis à présen-

ter uue pétition à la barre; je lui répondis, comme je le de-

vais, qu'un décret de l'Assemblée interdisait ces manifesta-
tions. 

Je prolongeai ma conversation systématique avec lui, tant 

pour donner à l'effervescence? populaire le temps de se calmer 

que pour permettre à plusieurs de mes co'lègues, qui s'en 

étaient chargés, de faire arriver des forces suffisantes. 

Après c lté conversation, le groupe dans lequel se trouvait 

notre co lègue Albert me quitta et ent-a dans la salle; j'es-

pérais qu'ils parviendraient à calmer ceux qui étaient déjà 
entrés. 

M. le président : Je vous engage à vous expliquer avec l'ac-
cusé Borme. 

M. de Lamartine : Je ne le connais pas particulièrement, 

mais par des rapports qu'on m'a faits quand j'étais ministre 
des affaires étrangères. 

On me l'a dépeint comme un homme qui cherchait aven-

ture. Un|jour, en mon absence, il vint au ministère des af-

faires étrangères; il parla d'un régiment di femmes qu'il 

avait organisé, sous le nom, je crois de Vésuviennes; il se 

mit en colère et dit que nous passerions tous à la guillo-
tine. 

Quand je fus informé de la menace qu'il faisait contre 

moi,{et surtout contre M"" de Lamartine, j'tn avertis M. Caus-

sidiere pourqu'il le fît surveiller. 

J'ai appris qu'il avait inventé une préparation qu'il appe-

lait feu grégeois; il a envoyé, pour m'en parler, M. Vido q, 

agent de police; mais il est évident que je n'avais pas à m'en 

occuper. Je sais qu'il a écrit une letire dans laquelle il di-

sa t qu'on le placerait derrière mot dans la sal e du gouver-

nement provisoire, et qu'il lancerait son feu grégois sur moi. 
(On rit.) 

M. le président : Savez-vous qui, le 15 mai, a donné 
l'ordre de battre le rappel ? 

Le témoin : Cet ordre a été donné verbalement je ne sais 
par qui.. 

M. le président : Quelle a été la conduite dî l'accusé Cour-
tais dans la journée du 15 mai? 

Le témoin : Je ne pens; pas, je rougirais de penser 

que U général Courtais ait jamais pris la moindre part au 

complot ou à l'attentat ; pendant tout le temps qu'il a servi 

la République, sous le Gouvernement provisoire,' il l'a fait 

avec autant de fidélité que de courage; je crois seulement que 

l'on avait commandé des force ; trsp peu considérables le 15 

mai, car, lorsqu'on commande 12,000 hommes de garde natio-
nale, il n'en vient guères que 4,000. 

Pe idant la séance, le général Courtais m'a demandé s'il ne 

^a!ait pas mieux laisser défiler la manifestation sur Se quai 

que de chercher à l'arrêter à la tête du pont ; je lui répondis 

que je n'avait pas d'opinion à éme'tre à cet égard; que lui 
seul était chargé des mesures militaires. 

Au moment où l'invasion commença, nous étions sous le 

péristyle; un cri de :« Mort à Lamartine! » se fit entendre; 

l'homme qui l'avait proféré fut arraché delà grille, et on 

lui répondit par des cris qui n'étaient pas hos iles. 

Je vis, en me retournant, un bataillon de garde mobi'e re-

mettre la baïonnette et passer la baguette dans le canon. Je 

m'éenai alors : « Il n'y a plus qu'à se défen Ire '. » et je me 

retirai avec quelques amis dans une des salles de l'As-
semblée. 

Le général djCouriais vint m'y trouver ; je lui conseillai 

de monter à cheval et de se me ire à la tête de la première 

légion qu'il rencontrerait ; mais la foule l'empêcha d'accom-
plir ce projet. 

La conduite du général de Courtais m'a paru tellement 

nette et franche dans cette occasion, qu'ayant appris qu'il 

avait été arrêté, je ne sais par l'ordre de qui, moi, membre 

dta Gouvernement provisoire, sans craindre de me compro-

mettre, je suis allé lui serrer la main dans sa prison et lui 

dire qu'aucun soupçon contre lui n'entrerait jamais dans mon 
cœur. 

Je restai longtemps dans les diverses salles de l'Assemblée, 

engageant les citoyens à réparer au plus tôt ce que je regar-

dais comme une étourderie populaire, à faire en sorte de ne 

pas irriter les département contre Paris, et à ne pas risquer 
d'allumer la guerre-civile. 

M. le président : Etiez-vous présent quand Huber a pro-
noncé la dissolution? , 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M. le président: Vous avez ensuite été à l'Hôtel -de- Ville ; 
veuillez raconter ce qui s'y est passé. 

M. de Lamartine : Après m'ètre retiré dans le cabinet de la 

présidence, où je pris un verre de vin, car j'étais épuisé, 

j'entendis bâf re la caisse; c'était un bataillon de garde mo-

bile; je nu jetai au milieu de ce bataillon et je suis entré avec 
lui dans la salle. 

Quand un certain nombre de représentais furent réunis, on 

nous annonça que 'A ou i,000 hommes se dirigeaient vers 

l'llôtel-de Ville ; j'engageai M. Ledru-Rollin à s'y rendre avec 

moi. Je p:is le cheval d'un dragon, j'envoyai chercher qua-

tre pièces de canon, je nommai le général Bedeau comman-

dant dis forces de Paris; car le général Courtais était aiors 

arrêté; nous n'avions plus de tninis rede la guerre, et je dus 

pi-endre sur moi de pourvoir à tout. Nous fûmes rejoints par 

|u régiment de dragons, nous entrâmes à fHôtel-de-Ville 

sans coup férir, au moment où on venait d'arrêter des hom-

mes saisis en flagrant délit de constitution d'un autre gouver-
Lement que celui de l'Assemblée nationale. 

Le témoin Lagrange, déjà entendu, est ràppelé. Il répète 

ce qu'il a déclaré précédemment, qu'au moment de la con-

versation avec l'accusé Albert, celui-ii lui a dit : « Jusqu'ici 

vous nous avez fait assez de belles phrases : le peuple veut 
parler lui-même. » 

M. de Lamartine : Je me rappelle qu'en effet M. Lagrange 

était auprès de myi et m'avait off rt ses secours avec beau-
coup (le courage et de dévoùment. 

Au milieu du feu croisé des interpellations diverses, je 

n'ai pas hien entendu les paroles que le témoin vient de rap-

pelé! ; cepeodant ce qu'il a dit me paraît extrêmement pro-

bable, < ar presque tous les hommos avec qui j'eus occasion 

de parler m'outdit t « Nous ne voulons pas violer l'Assem-

blée, mais consacrer pour le peuple un droit nouveau, celui 

de porter lui même des pétitions à l'Assemblée. ■ 

Le témoin répuie que, Quentin voulant entrer, M. de La-

martine s'est mis devant lui les bras en croix pour l'en em-
pêcher. 

M. de Lamartine : Je me rappelle en effet cette circons-
tance-. 

M. le procureur général : Le témoin pourrait-il s'expliquer 

sur les causes de l'attentat du 15 mai ? 

M. de Lamartine : Je suis resté convaincu, si vous nie per-

mettez celle expression, que l'attentat d i 15 mai était un at-

tentai d'occasion, et que pci-. oune, dans l'origine, ne songeait 
à dissoudre l'Assemblée nationale. 

Le sujet de conlinuellos discu.- sions depuis lo 24 février 

jusqu'au 15 mai, entre Ira hommes d'opinion modérée et les 

hommes d'une opinion pins avancée, était de savoir si l'As-

semblée nationale devait être libre de faire le plus large em-

ploi possible du pouvoir qui lui appartenait, ou si le peuple 

de Paris continuerait à garder la direction de la République 
| ar le moyen d'un comiic de salut public. 

Cette question était une de celles qui avaient élé le plus 

agi ées depuis la fondatiou ries clubs jusqu'au 15 mai. 

Quant à moi, j'avais toujours pensé que quand l'Assemblée 

nationale voudrait s'emparer du pouvoir au nom du pays 

tout entier, il en résulterait un choc avec la fraction révolu-

tionnaire du peuple de Paris qui voulait conserver le pou-
voir. 

Les républicains comme moi, et, heureusement en immense 

majorité, étaient d'avis que le pouvoir fût remis le plus promp-

tement possible entre les mains de l'Assemblée nationale, 

c'est-à-dire du pays. Pendant la durée de notre dictature, 

j'avais toujours souienu qu'il fallait se fier à la souveraineté 

du pays, et qu'une fois l'Assemblée élue et réunie, il fallait, 

abdiquer toute pen ô; de gouverner la France au moyen de 

Paris, et qu'il fallait remettre le pouvoir à qui il apparte-

nait;' mais je n'avais pas toujours été assez heureux pour faire 

partager ma pensée dans les clubs et sur la pUce publique. 

Nous avions toujours été convaincus que, peu après la réa-

nion de l'Assemblée, il y aurait, contre elle une tentative sinon 
d'txpul.-ion, du moins de pre-sion. 

• Cette pensée était en effet celle des hommes qui dirigeaient 

les clubs de Paris; elle n'était pas chez eux à l'état de con-

cen, mais d'inspiration commune; un concert était impossible 

entre eux, car ils étaient, pour la plupart, séparés par des 
inimitiés profondes. 

De là, pour moi, la conviction qu'il n'y a pas eu complot, 

mais un instinct général se produisant à la même heure dans 

chaque groupe. Pas un de cesgr upes n'aurait voulu céder le 

pas à l'autre ; un club ayant donné l'impulsion d'une mani-

festation en faveur de la Pologne, les autres n'ont pas voulu 

rester en arrière ; de là celle armée nombreuse dirigée par des 
chefs qui n'étaient pas d'accord. 

Il y avait encore dans le mouvement un autre élément dont 

l'existence m'a été révélée par la correspondance diplomati-

que; l'étranger a eu dans ces circonstances beaucoup d'in-

fluence ; les clubs de Varsovie et de Cracovie avaient fait par-

tir un nombre considérable de leurs membres dans lê* but 

d'entrain r le peuple de Paris à menacer l'Assemblée natio-

îiale et à lui faire déclarer la guerre eu faveur de la Pologne. 

Il y avait dmc à la fois deux pensées : l'une de, pres;ion 

sur l'Assemblée nationale, l'autre de déclaration de guerre 

pour la Pol gne; quant au reste, je suis presque convaincu, 

par les séances; dont j'ai été témoin et dans lesquelles j'ai mê-

me élé acteur pendant cinq lie. ires, que le peuple de Paris, 

qui s'était précipité avec les clubs dans l'enceinte de l'Assem-

blée nationale, n'avait pas d'autre p-nsée que d'obliger l'As-

sémblée à voter la gueire pour la Pologne, et que c'esl par 

l'émulation des chefs dis divers clubs qui ne voulaient pas se 

laisser mutuellement dépasser, qu'on est arrivé à ce que vous 
avez justement appelé un attentat. 

Je ne crois pas qu'il y ail eu un profond complot ; tout cela 

a eu plus de surface que de profond- ur. Je crois que s'il y a 
eu crime, c'est un crime d'occasion plutôt qu'un crime de pré-
méditation. 

M. le procureur-général : Le témoin a parlé de différens 
chefs de clubs, pourrait-il les nommer? 

M. de Lamartine : Je n'ai rien de précis, je ne pourrais 
donner que des conjectures. 

M. le procureur-général : Nous nous arrêtons dsvant cette 
réponse. 

M' BawcZ, défenseur de l'accusé Sobrier : Nous prions le té-

moin de vouloir bien s'expliquer sur les événemeiis du 17 
mars. 

M. de Lamartine : La manifestation du 17 mars a eu beau-

coup des caractères de celle du 15 mai, mais elle m'a moins 

affligée, parce qu'il ne s'agissait pas d'une attaque contre la 

souveraineté nationale, mais seulement d'une démonstration 

contre diss hommes qui, comme moi, s'étaient chargés, à 

leurs risques et périls, de faire traverser au pays l'abîme de 
cet int- rrègne. 

La pensée du peuple, au 17 mars, était parfaitement paci-

fique, plus encore peul-être qu'au 15 mai ; mais la pensée de 

la manifestation était, selon moi, complètement dénaturée par 

les chefs de clubs qui sont entrés à l'Hôtel-de-Ville ; il y a eu 

solution de continuité entre le mouvement et sa tête; pen-

dant que cette tète faisait des menaces au gouvernement pro-

visoire pour lui faire adopter un programme, le peuple criait 

au dehors : vive Lamartine ! vive le gouvernement provisoire 1 

La plupart de ces hommes étaient venus pour défendre, au 

contraire, le gouvernement provisoire contre une prétendue 
manifestation hostile. 

Deux des accusés, et je suis heureux de leur rendre cette 

justice, MM. Barbès et Sobrier, se jeltèrent en avant, et, par 

la parole et par les bras, ils neutralisèrent les mauvaises in-

tentions de certains meneurs ; je suis persuadé que MM. Bar-

bis et Sobrier n'étaient pas venus dans une autre intention à 
l'Hôtel -de-Ville. 

M. le président : Pourriez vous indiquer dans quel but é-
taient faites ces menaces? 

Le témoin : Je ne puis faire que des conjectures; je n'étais 
pas chargé de la police. 

M. le président : L'accusé B
;
aiiqui était-il un de ceux qui 

imitèrent Barbès et Sobrier ? 

> Le témoin : Je ne m'eu souvisns pas ; je ne !e crois pas. 

M. le procureur-général : Quelles étaient les personnes qui 
exerçaient des violences? 

Le témoin : Je ne sais pas, en vérité; c'étaient probable-

ment des hommes peu notables, car je ne les connaissais pas: 
c'éiaient des hommes de clubs. 

Barbès : Quoique je ne me défende pas, je dois dire que la 

manifestation était parfaitement pacifique. Les délégués des 

ouvriers venaient uniquement pour demander l'ajournement 
des élections; il ne s'est rien dit que de irès-conveuable. 

Blanqui: Je prie M. de Lamartine de dire si, une fois l'a-

dresse lue, la plus grande partie de la députation n'a pas 

gardé le silence, et si, moi-même, je n'ai pas imité co si-
lence. 

Le témoin: Autant qu'il m'en souvient, aorès la lecture de 

cette pièce, l'accusé Blanqui n'a prononcé aucune parole, 

mais quelques membres de la. députation parlèrent en termes 

forts vifs ; ils voulaient exiger que le Gouvernement provisoire 

délibérât immédiatement sur un certain programme dont fai-

saient partie l'ajournement des élections et le renvoi des 

troupes du Paris. Le Gouvernement tout entier était indigné. 

Quand j'eus répondu à une interpellation personnelle, cinq 

ou six personnes s'avancèrent avac vivacité, et voulurent 

obliger le Gouvernement à délibérer immédiatement. C'est 

alors que MM. Barbès et Sobrier sont intervenus. 

Bfait<jui»: Je demanderai au témoin si je n'étais pas éloi-

gné des personnes qui voulaient contraindre le gouverne-
ment ? 

Le témoin : Je crois en effet que l'accusé Blanqui était as-
sez, loin sur la droite. 

Largcr : Le témoin ne peut-il pas dire si, pendant le mois 

d'avril, on n'a pas eu dj grandes crainlcs p ur la Répu-
blique. 

Le témoin : Sans doute, nous avions des craintes perpé-
tuelles. 
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grande impqr-

Borme. Ce n'est 

Caussidière de 

Larger : Je suis accusé d'avoir voulu enrôler des homme? ; 

je déclare que c'était pour défendre la République envers et 

contre tous. 

M. le procureur-général : Le témoin peut-il s'expliquer 

sur la journée du 10 avril? 

M. de Lamartine : Depuis longtemps nous savions que quel-

ques personnes voulaient expulser la portion la plus modérée 

du Gouvernement provisoire, celle qui voulait remettre le 

pouvoir à l'Assemblée nationale, et qu'on avait la pensée 

d'instituer un comité de salut public, à l'imitation delà Con-

vention. 
1 Dans la nuit du 15 au 16 avril, je lus averti que les clubs 

étaient armés et qu'on devait réunir 120,000 hommes au 

Champ-de-Mars le 16 au matin; il n'y avait pas encore de 

garde nationale suffisamment organisée à Paris, elle n'avait 

pas encore été passée en revue; on ne savait pas si elle exis-

tait ou non; je lis préparer quelques moyens de défense aux 

environs de l'Hôtel-de-Ville, dont je donnai le commande-

ment à un chef expérimenté, au général Chaugarnier. Le mi-

nistre de l'intérieur avait reçu les mômes renseignemens; je 

lui dis que, si près du port, nous devions nous battre plutôt 

que do céder; que nous pourrions tenir quatre ou cinq heu-

res. 
Je lui conseillai de l'aire battre le rappel; je courus chez 

le général Duvivier pour lui demander quatre bataillons de 

garde nationale mobile. Le général n'y était pas, j'expédiai 

les ordres moi-môme, aidé de son chef d'étal-major. 

J'allai chercher des cartouches à l'état-major de la garde 

nationale; le général Connais n'y était pas, une discussion 

s'éleva sur le point de savoir si le rappel devait être battu; 

le général rentra fort échauffé et dit -que les discussions 

étaient inutiles, que le rappel était déjà battu. Cela vous 

prouve que iegénéral n'a pas pu agir autrement le 15 mai. 

La garde nationale se réunit comme par enchantement, et 

quand la tète de l'insurrection ou de la tentative d'insurrec-

tion arriva sur la place de l'Hôtel-de-Ville, elle se trouva 

noyée dans 40 ou 50,000 hommes de la garde nationale. 

Borme : M. de Lamartine n'a jamais eu à se plaindre de 

mot. On m'a noirci à ses yeux. J'en veux si peu à M. de La-

martine et surtout à Mm* de Lamartine, que c'est Mrae de La-

martine qui m'a recommandé à M. Bûchez. 

M. de Lamartine : Je n'ai pas attaché une 

tance aux menaces d'assassinat faites par M 

qu'après un mois que j'ai recommandé à M, 

le faire surveiller. 
Un mois après, cet homme ayant été arrêté, m'écrivit plu-

sieurs fois pour me demander des audiences ; mais on .com-
prend que je n'attachai pas un grand intérêt à entendre un 

homme que je n'avais pas lieu de considérer comme un ami 

de l'ordre. 
M' Guyot, défenseur de l'accusé Quentin: Je prie le témoin 

de dire st l'accusé Quentin ne lui a pas parlé pendant l'en-

vahissement de l'Assemblée. 

M. de Lamartine : Je me rappelle qu'il m'a abordé dans la 

salle des séances en me disant de n'être pas inquiet, qu'il y 

avait d'honnêtes gens qui ne souffriraient pas qu'il fût fait 

violence à personne. 
Blanqui : Je crains que M. de Lamartine ne se soit exagé-

ré la portée insurrectionnelle de la manifestation du 16 avril; 

quoi qu'il en soit, je prie le témoin de vouloir bien donner 

une appréciation sur une conversation que nous avons e te 

ensemble le 15 avril ; plusieurs journaux à cette époque ont 

donné détails ridicules et mensongers sur cette entrevue, 

ils ont prétendu notamment que M. de Lamartine en m'abor-

daut m'avait dit : « Vous le voyez, je viens à vous sans cui-

rasse. » Comme si j'étais un bravo ou un assassin. 

M. de Lamartine : En effet, dans la pensée dont j'ai parlé 

tout à l'heure d'arriver sans troubles à la convocation de 

l'Assemblée nationale, sachant que les directeurs de la pensée 

dans les journaux et les chefs des clubs voulaient l'aire re-

tarder indéfiniment les élections ; sachant que M. Blanqui 

était un des plus influens parmi ces hommes, je parlai à un 

ancien officier de marine nommé de Flotte, qui counaisfail M. 

Blanqui, et le priai de me le faire connaître. Je dis à M. de 

Flotte que je ne pensais pas qu'une aussi haute intelligence 

se plaise, comme on le disait, dans le désordre et l'assas-

sinat. 
M. Blanqui vînt me voir un matin, et je lui dis en plaisan-

tant et en le prenant par la main : « Vous venez donc pour 

m'assassiner ? » Je faisais ainsi allusion à la réputation qu'on 

s'était plu à lui faire ; nous nous entretînmes pendant trois 

heures; la conversation fut très intéressante de sa part et je 

dois dire que nous fûmes d'accord sur presque tous les points; 

je ne pus croire qu'il dissimulât, il n'y aurait eu aucun in-

térêt, cir nous parlions alors au moins d'égal à égal et je 

dois déclarer que je fus extrêmement satisfait de la conversa-

tion du citoyen Bianqui. 
Blanqui fait de la tète un signe de remerciement. 

Quentin : Je prie M. de Lamartine de vouloir bien dire s'il 

ne se rappelle pas qu'au moment où il était assez vivement 

interpellé dans un groupe par un jeune homme ayant l'accent 

méridional très prononcé, je n'ai pas dit à ce jeune homme : 

« Si vous ne respectez pas la personne de M. Lamartine, res-

ez du moins le caractère dont il est revêtu. » 

M. de Lamartine : 11 est tièsvrai que l'accusé Quentin ne 

faisait pas partie du groupe d'où partaient des propos vto-

lens son intervention, autant que mes impressions peuvent 

me servir, é ail toute hienveillante. , -

M- le procureur général : A quelle époque a eu lieu l'entre-

vue du témoin avec Blanqui? 
M. de Lamartine : Ce n'a pas été le 15 avril, mais huit ou 

dix jours avant. 
Blanqui : Nous avons parlé d'une publication faite contre 

moi dans la Revue rétrospective; or, ceUe publication n'a eu 

lieu que le 13 avril. 
M. de Lamartine . On parlait de cette publication un mois 

avant qu'elle eût paru ; si cette entrevue eut eu lieu le 15 

'avril, j'étais trop préoccupé du mouvement qui se préparait 

pour'le lendemain pour, que je n'en eusse pas entretenu M. 

Blanqui, dont le club devait, selon toute apparence, tenir 

l'un des drapeaux de la manifestation; je crois plutôt que 

c'est vers la fin de mars. 
Courtais : Je puis affirmer que c'est le 15 avril, de 6 à 9 

heures du matin, que M. de Lamartine a reçu M. Blanqui, 

j'en ai été fort étonné, surtout eu voyant le mouvement du 

lendemain. 
M. de Lamartine: J'ai toutes les certitudes morales que 

c'est dix ou douze jours avant; j'en pourrai avoir la certitude 

physique avaut peu par les gens de ma maison. 

Quentin demande que le témoin Lagrange déclare s'il est 

bien sûr de l'avoir vu dans le groupe où figurait l'accusé Al-

bert. , 
M. Lagrange : Il me semble qu'il y avait une grande ana-

logie' entre cette personne, et l'accusé, ce dernier me paraît 

néanmoiiH avoir aujourd'hui la figure moins rouge. 

M. Guyot : Le témoin hésite, il n'a pas de certitude, au 

contraire, M. de Lamartine est certain d'avoir vu l'accusé 

Quentin derrière ce groupe. 
Le témoin Sklower est rappelé, il déclare qu'il croit avoir 

entendu Quentin ou un autre dire à M. de Lamartine -qu'il 

entrerait malgré lui. 
M. de Lamartine : Je puis affirmer avec la certitude la plus 

absolue que l'accusé Quentin ne faisait pas partie du premier 

groupe d'hommes qui se tenait lit par le bras ; j'ai parlé par 

dessus la tête de se groupe à M. Quentin qui était derrière. 

Albert : Je ne tenais personne par le bras. 

Barbes : Je prie M. de Lamartine de vouloir bien dire s'il a 

appris le 15 niai à l'Hôtel-de-Ville que Louis Blanc y fût 

venu? ..... », , 
M. de Lamartine : Il m a toujours paru radicalement im-

possible qu'un homme aussi connu que le citoyen Louis Blanc 

eût pu entrer à l'Hôtel-de-Ville ou en sortir sans être recon-

nu par 50,000 témoins; quand j'ai voulu retourner à l'Assem-

blée nationale, il a fallu former une colonne do 500 hommes 

pour fouler la foule et me permettre de monter à cheval ; k\ 

le citoyen Louis Blanc fût sorti do l'Hôtel-de-Vilie, il aurait 

éle reconnu par tout le monde. 

M, Ktienue Arago, déjà cnlendu, est rappelé. 

Un de MM- les jurés : Pourriez -vous préciser l'heure à la-

quelle M. Degousée vous a remis l'ordre de faire évacuer l'As-

^ ÉÎ ni 1} I *^ 
M Arago : C'était après que plusieurs de ces messieurs a-

vaie.il déj» parlé à la tribune 
M le juré : M. Degousée a dit que 

donne ou une heure trois quarts. 
V Araao l C'est vers trou heures seulement. M. Degousée 

m'a dit umi-a l'heure qu'après huit ou djx mois, on ua pou-

peet 

vait être tùr de ne pas se tromper d'une heure. 

Un de MM. les jurés : M. Degousée a dit qu'il vous avait 

donné l'ordre verbal d'aller chercher deux hataillons. 

Le témoin .-J'y suis allé spontanément avec M. Dourille, chef 

de bataillon. 
Le témoin ajoute qu'il est aujourd'hui presque certain do 

ne pas reconnaître l'accusé Flotte pour celui dont il a parlé 

avant hier. 

M. Flocon, déjà entendu, est rappelé sur la demanda de 

Raspail. 
Raspail : Je prie le témoin de dire si, quand je suis monté 

à la tribune, j'ai pu entendre les réclamations qu'on dit avoir 

été faites lors de mon arrivée à la tribune ? 

Le témoin : Les uns réclamaient, les autres disaient : 

« Pari, z ! parlez ! » 

M. le président : Ces derniers étaient-ils des représentans ? 

Le témoin : Je crois qu'il y en avait parmi eux, mais je 

n'en ai pas la certitude ; il y avait sur le banc des représen-

tans et des non représentans. 
M. le procureur-général : Comment auriez-vous pu suppo-

ser que des représentans criassent à l'accusé Raspail, qui n'é-

tait pas représentant, de parler. 

M. Flocon : C'était pour obtenir le silence. 

Raspail : Le témoin peut-il affirmer que Blanqui se soit 

trouvé à la tribune en même temps que moi, 

Le témoin : J'ai recueilli îhes souvenirs et j'ai maintenant 

la certitude que Raspail est descendu de la tribune après 

avoir lu la pétition. 

Raspail : J'avais reçu la permission da lire la pétition; 

plusieurs personnes m'engageaient à parler au peupla; je ré-

pondis qu'après avoir lu la dernière phrase de la pétition, je 

quitterais la tribune : c'est ce que j'ai fait. 

59° TÉMOJN. — M. Auguste Avond, avocat à la Cour d'ap-

pel, représentant du peuple. 

Le 15 mai, j'étais à la séance lorsque les premières tribu-

nes furent envahies. Deux représentans, MM. Clément Thomas 

et Barbès, montèrent à la tribune. Je montai sur une chaise, 

et j'engageai M. Barbès .à descendre. Il me répondit qu'il 

croyait avoir plus de pouvoir que Clément Thomas pour em-

pêcher le mal. 
Je lor is dans le couloir qui conduit à l'ancienne Chambre 

des députés; nous rencontrâmes M. Albert, à qui j'ai enten-

du dire : « Votre triste Chambre (ce n'est pas là l'épithète 

dont il s'est servi, mais c'en était le sens) ; votre triste Cham-

bre aura dars une demi heure ce qu'elle mérite. » 

Après avoir assisté à toute la suite des événemens, je me 

rendis à l'Hôtel-de Ville avec M. de Lamartine, et là, comme 

un membre de la municipalité de Paris disait : « Le général 

Courtais nous a trahis, >> M. de Lamartine dit : t NOH,*I 1 en 

est incapable ; il a perdu la tète , mais ce n'est pas un traî-

tre. » 
Albert : Je ferai remarquer que je ne me défends pas. 

M. le président : Vous avez déposé diverses pièces qui vous 

ont été remises par un sieur Jeandel comme ayant été trou-

vées chez Sobrier. 

Le témoin, à qui les pièces sont représentées, les recon-

naît. 

Me Baud, défenseur de Sobrier, demande lecture de ces 

pièces. 

M. le greffier donne lecture de ces pièces, dont voici le 

texte : 

« PREMIER DÉCRET. 

» COMITÉ DE SALUT PUBLIC 

» Au nom du peuple régénérateur de Paris, fondateur de 

la République en février et mai 1848, le Comité de salut pu-

blic déclard : 

» Que l'Assemblée nationale, composée en grande partie de 

réactionnaires, a violé son mandat ; 

» Qa'ella a perdu un temps précieux, quand la misère ré-

clamait de promptes mesures ; 

» Quelle a refusé de créer un ministère du travail ; 

» Qu'elle a cherché sa force dans des amas d'armes déposées 

dans l'enceinte de l'Assemblée, quand elle devait se respecter 

par sa force morale seulement en accomplissant sa mission 

avec zèle et dévoûment ; 

» Qu'elle s'est attribué le droit et le pouvoir (1) d'oppres-

sion en laissant les troupes dans Paris et en accordant au 

président le droit de les convoquer, ainsi que toutes les gar-

des nationales de France ; 

» Qu'elle a attenté à la liberté et à la souveraineté du peu-

ple proclamées sur les barricades de février, en interdisant 

au peuple, par une loi, le doit de présenter lui-même une pé-

tition ; 

« Qu'enfin elle a fait tirer sur le peuple qui venait paisi 

blement présenter une pétition tn faveur des Polonais-

« En conséquence , 

» Le peuple de Paris, sentinelle avancée, s'est chargé de 

veiller à l'exécution des mandats donnés aux représen-

tans, et, ayant reconnu qu'ils avaient violé leur man-

dat, les a déclarés déchus de tout pouvoir, et a constitué un 

comité de salut public composé de neuf membres, qui sont 

les citoyens : 

» Lequel comité est investi de pouvoirs illimités, afin de 

prendre toutes mesures pour constituer et organiser une vé-

ritable république démocratique, et étouffer la réaction par 

les moyens les plus énergiques, si elle osait se montrer encore 

uue fois. 

» Les Membres du Comité du salut public. » 

DEUXIÈME DÉCRET. 

» Le Comité de salut public, au nom du peuple de Paris, 

fondateur de la République, 

» Déclare et proclame 

» Le pardon et l'oubli du passé pour tous les citoyens qui 

voudront marcher dans sa voie, quels que soient leurs torts 

passés et le mal qu'il a produit; 

» Que tous ses soins et ses décrets doivent tendre à appor-

ter immédiatement un remède aux souffrances du pauvre, de 

l'ouvrier et du petit commerçant, et petit propriétaire; 

» Qu'un des premiers moyens d'y parvenir c'est d'empêcher 
la sortie des espèces du ten-itoire de la République; 

» Décrète : 

» Nul citoyen ne peut sortir du territoire de la République 

jusqu'à noevel ordre. Tout individu pris émigrant sera con-

sidéré comme traître à la patrie; la République lui ôle la 

protection qu'elle doit aux personnes, et le met hdrs la loi. 

» Les Membres du Comité de salut public. 

défectueux dans sa composition. 

» Art. 5. Les patriotes connus formeront entre eux uno 

force armée pour la sûreté ot l'exécution de nos décrets; ils 

sont, autorisés à requérir les armes chez tous citoyens sans 

distinction. Celle force prendra le nom de force ouvrière. 

» Art. 6. Le surplus de la garde nationale, et surtout la 

partie bônrgéoise, ne pourront se montrer en public revêtus 

d'uniformes militaires ou en armes. 

» Art. 7. Tout citoyen de ceux désignés en l'article 6 q>i 

enfreindra le présent décret sera nus hors la loi. » 

QUATRIÈME DÉCRET. 

« Le Comité de salut public, 

» Au nom du peuple de Paris, fondateur de la République; 

» Considérant qu'il importe de soulager immédiatement les 

citoyens nécessiteux, et que ceux qui peuvent le faire sont 

les riches actuels, qui, depuis trois mois, cachent le nu-

méraire ; , 

» Considérant qu'il faut que la fraternité écrite sur tous 

les monumens publics ne soit plus un vain mot, mais se ma-

nifeste par des actes, 

« Décrète : . 

» Art. 1 er . Les capitalistes connus pour tels par le Comité 

municipal devront verser, dans le délai de cinq jours, sur la 

sommation qui leur en sera faite, la somme de 200 fr. par 

1,000 fr. de rente notoirement connus, au-dessus de 1,500 fr. 

de rente par têie, au-dessus de quinze ans, jusqu'à 3,500 fr., 

et 250 fr. à parlir de 3,500 fr. jusqu'à 5,000 fr., en suivant 

ainsi une progression jusqu'à la moitié du revenu. 

» Art. 2. Dans le même délai, tout propriétaire foncier 

payant plus de 100 fr. de contributions foncières sera tenu 

de verser 25 fr. par 50 fr. de contributions, qu'il payera en 

sus jusqu'à 240 fr.; à parlir de 250 fr. de coniri butions jus-

qu'à 1,000 fr., ils payeront 100 fr. par 50 fr. de contribu-

tions; à parlir de 1,000 fr. jusqu'à 5,000 fr., ils payeront 

150 fr. par 50 fr.; au-dessus de 5,000 fr., ils payeront 200 fr. 

par 50 fr. 

» Art. 5. Les capitalistes et propriétaires qui refuseront 

de satisfaire au présent décret, dans le délai fixé, verront 

leurs biens fonciers déclarés biens communaux, et leur argent 

confisqué au profit des nécessiteux. La furce ouvrière est, 

dans ce dernier cas, autorisée à se livrer à des recherches ; 

et, si elles sont infructueuses, les citoyens qui auront refusé 

l'impôt fraternel seront mis hors la loi. 

Art. 4. Les fonds trouvés et ceux versés librement seront 

versés chez le caissier municipal choisi par les sept membres 

du Comité municipal. 

Art. 5. Il sera fait immédiatement, sur les premiers fonds 

versés une distribution aux nécessiteux, dans la proportion 

de 3 fr. par famille de trois personnes et de 8 fr. par famille 

de plus de six personnes. 

Le secours ainsi donné, au nom de la fraternité, sera de 

quatre jours dans la proportion ci- dessus, et la distribution 

s'en fera par lettre alphabétique ; les citoyens majeurs et 

chefs de famille, les veuves et majeures, devront se présenter 

avec ordre et attendre le tour de la lettre qui commence 

leur nom. 

Art. 6. La force ouvrière est chargé du maintien de 

l'ordre. 

Art. 7. Tout citoyen trouvé ivre sera mis en prison pour 

trois jours, et nourri seulement de soupe, de pain et d'eau. » 

avez 
^ fureur-général :^

commenl
^

 & 

« A trois heures, j'ai vu, derrière et g
ur

 W . .
 P

°
Sé 

teuil du président, Albert s'entretenir à voix h» es du- fa» 

u cinq des factieux, dont deux
 m

 cachaient 

' ' e"r
s 

dis, 
* Si-

Le témoin : Je ne reconnais pas l'accusé Albert 

mejout j'ai parjéj celui-là portait une barbiche Eu!', 1 ' 1 ' 0 !»!-

i-u ou cinq uns iacueux, dont deux m cachai avec q 

armes; ils paraissaient délibérer entre eux JV pas le 

tinctementees mots : « L'affaire est faite » la,. °" lei| (lu , 
che d'Albert. » ' sortl1' de |

a
 p 

M. le procureur-général t'Avez- vous Temarm, ^
lond 

pier? ^ue un 

Le témoin : Oui, Monsieur ; les gestes et la con,i, ■ 
licnlpQ uuUUl 

P'jttl . 

ridicules. 

M. le 

termes 

ite 

le procureur général : Avez-vous entendu A 

s Barbès a demaudé l'impôt d'un milliard'' 

Le témoin : Je l'ai entendu demander un milli
a

 ri 
rien remarqué de plus. ™> je n'ai 

62- TÉMOIN. — M. Verdun, juge à Quimper fl'i,,-

J avais etc désigne de mon département pour la tOt
 e

J
: 

vait avoir lieu à Paris le 14 mai ; en arrivant ^ n 

1 a PPris 'lue 

vis la r* tyle crier : « A bas les baïonnettes ! » Je 

mettre la baïonnette et passer la baguette dans îe "an^
 re

" 

ou 

TROISIÈME DÉCRET. 

LE COMITE DE SALUT PUBLIC. 

c'était à une heure et 

« Au nom du peuple de Paris, fondateur de la République, 

» Décrète : 

» Tous pouvoirs administratifs, judiciaires, charges et 

fonctions publiques, privilèges et monopoles, sont abolis 

sans distinction et quelle que soit la puissance qui lésait 

créés. Il sera avisé prochainement à reconstituer de nouveaux 

pouvoirsetà indemniser les acquéreurs détenteurs des char 

ges. La police des villes et communes appartiendra à la force 

ouvrière ci-après constituée. 

» Les maires conservepont seuls la portion de pouvoirs 

suffisans pour faire exécuter le présent décret. 

» Art. 1". Appel sera fait, par proclamations, affiches, a 

son de caisse ou de trompes, aux patriotes connus avant et 

depuis le 24 février 1848. Ils seront invités, pour le salut de 

la patrie, à se réunir le même jour, à heure fixe de la soirée, 

pour choisir entre eux un comité municipal, composé de tept 

patriotes, dont cinq au moins seront ouvriers sachant lire, 

écrire et additionner; à leur défaut, des citoyens pris dans 

les non électeurs avant le 24 février. 

«Art. 2. Le Comité municipal entrera de suite en fonc 

tions après sa formation, et destituera l'ancien Conseil mu 

uicipal. 

» Art. 3. Les fonctions du Comité municipal seront : 1 

celles des conseils municipaux actuels; 2° celles de vérifica 

leurs de lu fortune publique; 3" celles de juges dans les ques-

tions de police, d'ordre et d'exécution de nos décrets. La 

procédure suivie devant eux sera provisoirement celle suivie 

devant les justices de paix, et le ministère d'avocat ou de 

mandataire y est formellement prohibé. 

» Art. 4. Les commissaires extraordinaires ou leurs délé-

gués réformeront co que ce premier Comité pourrait avoir de 

(1) Ces mots et le pouvoir sont tracés au crayon dans le ma 

nusorit. 

SIXIÈME DÉCRET (1). 

« Le Comité de salut public 

» Ordonne que4es Comitéj municipaux convoqueront im-

médiatement leur commune pour faire reconnaître la Répu-

blique actuelle avec le Comile de salut public comme pouvoir. 

Ils feront leur rapport et le confieront à un courrier qui 

passera franco par toute la ïVance. 

Le Comité avisera en cas de refus.» 

SEPTIÈME DÉCRET. 

L'organisation du travail, sur une base possible actuel 

lement, sera promulguée dans trois semaines. Elle sera tout 

entière dans l'intérêt des ouvriers, en sauvegardant autant 

que possible les justes droits du maître. » 

M. le procureur-général : Ces pièces sont de l'écriture du 

nommé Seigneuret, rédacteur de la Commune de Paris. 

Sobrier: Il n'était pas rédacteur du journal. 

M' Baud : On a dit que ces décrets avaient été trouvés dans 

la maison de Sobrier, je dois faire observer que la maison rue 

de Rivoli, 16, était une maison ouverte à tout le monde ; on a 

trouvé dans uno armoire ces projets, qui sont de la main de 

Seigneuret. 

Il ne l'aurait pas reconnu qu'on pourraits'en douter, il n'y 

a qu'un ancien praticien qui, dans un pareil moment, pût 

penser aux juges de paix. 

Blanqui : Je prie le témoin Avond de dire si l'on a fait si 

lence pendant mon discours. 

Le témoin Avond: Le silence était presque complet, j'ai 

tout entendu, il est vrai que j'étais placé près de la tribunei 

je remarquai que les sténographes du Moinleur recueillaient 

avec soin lo discours. 

Les témoins Degousée et Etienne Arago sont rappelés, le pre 

mier persiste à soutenir que c'est à une heure trois quarts 

qu'il a donné l'ordre de faire évacuer la salle. 

M. Etienne Arago , sans pouvoir préciser l'heure, affirme 

n'avoir reçu cet ordre que peu de temps avant qu'un sous 

officier de la garde nationale lui remît le contre ordre du pré 

sident Bûchez. 

Un de MM. les jurés: M. Arago, qui commandait le batail-

lon de service à l'Assemblée nationale, avait-il une consigne 

particulière le 15 mai? 

M. Arago : J'avais la consigne ordinaire de ne pas laisser 

entrer d'étrangers, c'était surtout le pont qui devait être dé-

fendu et je n'eiais pas chargé de «a défense. 

Unde MM. les jurés: Le témoin Arago a-t-il laissé, en quit 

tant l'Assemblée, l'ordre qu'il venait de recevoir à son c<— 

mandant en second. 

M. Arago: Non, Monsieur, je devais garder cet ordre. 

Un de MM. les jurés : Comment se f*it-il que le témoin 

ayant entre les mains un ordre d'un questeur et un contr'or 

dre du président, ne soit pas rentré dans l'Assemblée pour 

s'assurer de l'état des choses, et voir lequel des deux ordres 
il devait exécuter? 

M. Arago : J'ai cru qu'il n'y avait plus besoin de secours, 

et je suis parii accompagné du ministre de la guerre par 

intérim. 

M. Degousée: J'expédiais, pour demander des troupes, 

tous ceux que je croyais pouvoir y réussir. 

M. Arago: C'est moi qui vous ai demandé cet ordre; cela 

prouve quelles étaient ims intentions. 

M. Degousée : Je n'inculpe vos intentions en aucune ma-
nière. 

L'audience est suspenJue à deux heures. 

Elle est reprise à deux heures trois quarts. 

60e
 TÉMOIN. — M. Carley, sténographe à l'Assemblée na-

tionale: Le 15 mai, étant derrière la tribune, j'entendis un 

gardien de l'Assemblée dire à M. Albert: « Vous savez 

nous avons des armes. » Ce dernier répondit : « Non, pas au 

jotfrd'hui, ce n'est que le premier acte. » J'ai fait part d« r 

propos à M. Prévost, chef de service. 

Albert garde le silence. 

61" TÉMOIN. — M. Cruveilher , 29 ans, médecin, secrétaire 

du président de l'Assemblée nationale, rend compte de Via 

vasionde l'Assemblée; ceux qui entraient par la rue de 

Bourgogne criaient surtout « Vive la Pologne ! » Ceux qui en-

traient du côté du pont demandaient la création du ministère 
du travail. 

Je crois avoir entendu un individu, qu'on m'a dit être Al 

bert, dire : « L'affaire est faite. » Cela fut dit à voix moyenne. 

M. le président : Accusé Albert, leverç-vous. 

Albert se lève. 

Le témoin : Je ne le reconnais pas ; est-ce a cause de ses 

cheveux, de sa barbe ? je n'en sais rien ; d'aillours, j'étais à 
contre-jour. 

M. le président : Celui qui a tenu ce propos était- il vêtu 
d'une blouse? 

Le témoin : Si M. Albert était revêtu d'une blouse ce n'est 
pas lui ; celui dont je parle était vèlu d'un paletot. ' 

M. le président : Qui a pu vous faire croire que c'était Al-

la fête avait été ajournée. 

Le lendemain, je me rendis à l'Assemblée, saeha 

avait une manifestation projetée, j'attendais un ren )' 

à qui je voulais demander une carte; j'entendis plus'^
56

'"
3
^ 

lits jeunes gens placés sur les piédestaux des statues dT^ ?e ' 

irou»e 

me dit que c'était par ordre du général Courtais.^
 Ca

"
011 

La porte s' étant ouverte, j'entrai comme les autre-

multe était extrême, la fou 'e demandait Barbès! BaroSti
 l

?' 

Blanc! Louis Blanc ! Le premier arriva, puis ensuit 'l
 s 

cond, qui fit un discours; il était monté avec M. Barbe 6 Se 

Albert sur l'appui d'une croisés. ^MM, 

M. Louis B anc prononça un discours qui fut vivem 

plaudi; il dit notamment: On veut bien vous reconna"
6
/" ^ 

droit de vivre; mais ce qu'il vous fnut, c'est le droit » ? ' e 

heur. - au b°ii-

M. Barbès insista, je crois, pour qu'une partie seul 

des personnes présentes entrât pour déposer les pétitio
6
"

1
.
6
"

1 

invita les autres à îe retirer sur la place de la Con'^'n'' 
mais il ne l'ut pas écouté. tor"e > 

Le lendemain, je parlai à un représentant de ce que i' 

vu et entendu, et, peu après, je fus étonné de recevo^' 8 

un gardien de Paris une lettre qui m'appelait pour dén ̂  
devant la Commission d'enquête. ^Mer 

M. le président : N'avez-vous pas vu, pendant que l
es

 < ■ 

accusés étaient ensemble sur la fenêtre, des hommes du DP"' 

pie passer à Albert de petits papiers. ^ 

Le témoin : Oui, il les déployait tt les montrait en souriant 
à ses deux collègues; j'ai cru depuis que c'étaient des liste 
du nouveau gouvernement provisoire. 

Barbès : Cette déposition confirme ce que j'ai dit que 

tait moi qui avais demandé que le peuple fut admis aux l
m

. 

neurs de la séance. Quant à ce que le témoin a rapporté du 

discours de Louis Blanc, ce sont des généralités et des propo-

sitions que personne ne peut contester, à savoir que le fe
u

t 

de la République est que tout le monde soit égal, et qu'il n'y 

ait plus ni premiers ni derniers. 

63 e
 TÉMOIN. — Suclle, porteur aux halles et marchés à Pa-

ris : A l'époque du 15 mai, j'étais de service à l'Hô'.el -de-Ville 
comme garde républicain, une partie de notre bataillon fai-

sait l'exercice; la 9e légion était sur la place, nous vimes 

arriver ces Messieurs avec des bannières et nous entendîmes 

un coup de feu ; la 9° légion s'éparpilla et vint près de nous 

en criant : des cartouches ' des cartouches ! alors on sa mita 

en jeter par la fenêtre. 

Quelques personnes, dont un capitaine de la 9* légion avec 

un sabre d<s cavalerie, escaladèrent U gril'e; la porte fut ou-

verte, M. Barbès enlra et serra la main du colonel Rey. 

M. le président : Avez-vous vu Albert? Vous l'avez dit 

dans votre déposition écrite. 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu ; on jetait de petites adresses 

par la fenêtre et on cria : n C'est Blanqui. » 

M. le président : Avez-vous vu Louis Blanc ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 
64* TÉMOIN. — M. Charles-François-Victor Ménessier, aide-

major de la garde républicaine, commence par rendre hom-

mage à la conduite du colonel Rey dans la journée du 15 mai. 

Le colonel Rey, dit-il, était monté sur la serrure delà grille, 

engageant la foule à se retirer et disant qu'il ferait son devoir 

jusqu'au bout; il résistait vivement aux instances du citoyen 

Barbès. - . 
J'ai vu arrêter les citoyens Albert et Barbès; on jetaitdes 

listes du gouvernement provisoire par les fenêtres ; les ci-

toyens poussaient des cris de: «Vive Barbès !» Et le soir 

même ils poussaient des cris de mort contre lui. 
M. le président : Ce n'était peut-è re pas les mêmes. 

M. le procureurgénèral : Les grilles ont donc été f°J'
)̂

es: 

Le témoin : Quand le colonel Rey a été rentré dans 1 

de-Ville pour donner des ordres, on a crié :« C est Bar-

bès ! » Ce nom, généralement aimé et estimé, fit une cer-

taine impression ; les grilles s'ouvrirent je ne sais comme»' 

et la foule entra. , 
. M. Auguste Avond, déjà entendu, est rappelé ; il

 declar
^

u 

la demande de M. le président, qu'il lui a paru que le lûm» 

Albert avait la barbe plus longue qu'il ne l'a aujou a nui. 

65' TÉMOIN.— M. Jean Baptiste Barbier, chet de o reai. 

la Préfecture de la Seine : Le 15 mai j'étais à l'Hôte. -de-»^; 

je vis arriver'les insurgés. M. Barbès et M.
 A

'
Dert

,
n
l
e

 • .
 gur 

dèrent une salle où ils s'établirent etsemireiitaec.ru 

une table. 
M. le président : Avez-vous vu Louis Blanc ? 

Le témoin : Non, monsieur. j.
eall

 sur 
M. le président : Nous vous représentons un tan» ^ , 

lequel sont écrits divers noms; savez vous qui 

crus? 

Le témoin : Non, monsieur. omattreeu 
M. le président : M. Flottard n'a-t il pas lait rem» 

liberté plusieurs personnes arrêtées ? r ce fait; je 

Le témoin -.Je ne puis ni affirmer ni contester 

sais que M. Délai r, ancien avoué, avait été arrêté. 

M. le président : Avez-vous vu Bornus ce jour- ' ^j^niis 

Le témoin : Non, monsieur; au reste, je ne le 

pas comme un homme sérieux. . , |
es

 fao-
M. le procureur-général : Quels cris poussaiea 

t ieUX ? • Dl.rwTIli
1 V

'
ï6 

Le témoin : On criait : Vive Barbès ! vive Blanq" 

RaS Pail! . -Wait-il PasB°f ' 
M' Hamelle •■ Ponrnnoi le témoin ne considérait u r Pourquoi le témoin ne con 

con'«r ' mes comme un homme sérieuxl 
Le témoin : Il était facile de le juger par 

sation. ,u
 ma

i app"" 
66' TÉMOIN.—Toussaint Rey, tonnelier : Le ip ^jrfMl 

nnnt ce qui se passait à l'Assemblée nationale,
 J

 nis
 entre '<* 

en chemin j'arrêtai le nommé Huber, je le r*j
ihaf

^
) 

mains du colonel de la 6* légion qui le mil en
 gt Bar

bfî; 

J'allai à l'Hôtel- de-Ville, où je vis entrer Ainei^ ^ « 

Alberi disait. : « Il faut prendre les armes qui 

canons, les munitions, et bombarder ceux q" 1 

trer. » , , - , Barbes. -, 
Je suis allé ensuite dans une pièce ou etaien

 nt 
'es listes du ff. 

sont 
voudront 

Al-

bert et d'antres, qui faisaient des 

volutionuaire. j'en saisis une. Barbes s'en lui 
M 

bert? 

Le témoin : Je croyais qu'il y 
homme de la ressemblance. 

avait entre M. Albert et cet 

(1) Le projet de décret portant le n* 5 n a pas été saisi. 

pièce; je vis arriver un capitaine de hi_6' '^f?!°"
g
' £ l'usil-

« Barbès est là depuis quelque temps; je le ' - , . 

capitaine me répondit : « C'est bon, nous le w»
 volre

 dep-

if. le procureur-général : Vous avez q 1,' ""'', d'une s1' „, 
tion écrite qu'Albert était monté sur 'ep>^;.

 d
;
x 

Le témoin : Dam ! vous pensez bien qu am ̂
 qU

e" 

n'a pas la mémoire aussi fraîche que s H J 

r le c0 

M. le procureurgénèral : Huber a élé ̂ J^i » 
de la 6- légion au maire du i' arrondissent , H 

mettre en liberté. . .A
m0

[
n
 k' rc Use»1, 

M. le président : Huissier, appelez^J^T
al ua

s f *> 
L'huissier-audiencier : Le témoin Kircn ■

 & wf(sl 

M. le proemeur- général : A-l-n repo 

,pel 

mier jour ! 
L'huissier : Je ne m'en souviens pas. 

M. le procureur- général : Vous aune* 

Voilà un i-ervice bien fait! 

dû 
en 

En attendant que le témoin I 
résente. 

pe 

tenir 

ut ̂  
,0^ 

on tSctio» 

iro "ia"'pîècVqu'îl "a dé,.osée i
 s

",r I» «™vi»» 
me ayant élé trouvée par lui, J<' V.ù"», i PlW 18 

pièce OÙ ont été arrêtés Barbès et Albert, a
 ge

r» 

M. le président : Nous ordonnons que »» r 

II 
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de la pièce suivante écrite sur w>flier. , ,.,„ îpcture «le la pièce suivant ^ 14 m^XTJSmion de la ville de Paris : 
i jj toi® 

greffier 
Xde -radministra 

P»P
ier

 * ' ,
 O

„
fl
ntdi«sous l'Assemblée nationale, il ne reste 

« Le P
euple

„nvo r que celui du peup'e lui-même. 
, d'autr»,P

0U
J°'

r
 ^

 peU
ple ayant manifesté son vœu d'a-

^Swm^rprovisûL les citoyens Louis B anc, 

, piur fu
u 'ni n Barbès, Raspail, Pierre Leroux, Thoro, 

S^y
U

en

ÏÏÏ{ nommes membres de la Commission du 

iier"8»^ caussidière est continué dans les fonctions 

F Le ^T L République à la prélecture de police. 

lcdé
 é

3
,ie

d
e nationale reçoit Tordre de rentrer dans ses quar-

ts & 

» Signé A. BAUBKS et ALBEKT. 

(
 président fait représenter la pièce à l'accusé Barbès 

p8
rll

",!c
U '1èe

?cconnais parfaitement nia signature. 
DAR

 'UN M Hunau (Edouard Hyacinie), 22 ans, sous-

6?
 Ifc

, ''„' 6g« régiment de ligue en garnison à Lyon. • 

lie"
16

,"""!.; i'étais attaché à l'eiat-major de la garde natio-
1

 . tendis le citoyen Albert qui recommandait a la foule 

r
ale,j'

cn
 , i

e s
ang froid quand j'entrais dans la salle, puis 

I8 calm
 ntant qui protestait contre les paroles prononcées 

utirepr^'
 Barbès

 . \
h
 f

0
„i

e
 voulut se jeter sur lui, 

«rie
 c,l

7 deux élèves de l'Ecole polytechnique. 

• _- M. Avond (Eugène-Claude), 32 ans, substi-

■ocureur de la République, à Paris: Le 15 mai, je 

'"endu à l'Assemblée, où j'y avais dos amis et mon tut du 
liais 

ai d'abord au dehors, puis, j'entrai dans la salle 
frère;J

e r

létement
 envahi. Les interpellations, les mo-

1" i nisaient de toutes parts. M. Barbes disait, si je ne 
lions se

 c

 fAUt sur
.ie-champ déclarer la guerreà la Rus-

metrornp t^f
 d

j
sa

ient : « Il faut déclarer traître à la patrie 

'* "îe fera battre le rappel, » ou bien encore : « Quicon-

l"'
0

?
1
"? entrer des troupes dans l'Assemblée. » L'accusé Bar-

1
ue

 "osait de déclarer traître à la patrie et de mettre hors 

bes P
r0

P-'
mlp

 té
r
ait battre le rappel. J'entendis M. Barbès 

»
 !
°L

q

r

U
îe mdliard sur l'infâme ville de Paris, 

r endis encore, j'en demande pardon à la Cour, des born-

ai disaient: « Oui, mus avons été trompés; ce qu'il 
raK

-1'»ut c'est la République du partage. » (Mouvement.) 

"°
U

(
t' -olùdon de l'Assemblée fut proclamée, le tumulte dura 

^ environ une demi heure. Vers quatre heures et de-
e

"
0
'miauafè heures trois quarts, on entendit le bruit du 

1 ir alors le représentant Barbès cria : « Entendez-vous 

i éuéra'le
3
 on va massacrer nos frères ; aux armes ! à l'IIô-

I rie Ville ' » Et il sortit avec plusieurs de ceux qui étaient 

i Je m'approchai d'un homme en blouse, et je lui dis : «Vous 

'«des imprudens, vous n'êtes pas même armés. » Il me re-

ndit- „ Q„'
en

 gavez vous? » Il me dit, je crois, qu'il ap-

partenait à un club des Batignolles. 

Barbés ■ Je ne répondrai pas a ce qui me concerne person-

nellement-mais je ferai remarquer que le témoin est le pre-

mier qui àit parlé de la République du partage; les républi-

cains loin de voulo'r le partage, veulent, au contraire, na-

tionaliser la propriété. Le témoin ne peut avoir entendu 

C
 OÛant à la partie de la déposition dans laquelle il m'attri-

bue d'avoir nccolé le nom d'infâme à la ville de Paris, com-

ment aurais-je pu appliquer ce nom à Paris qui a fait le 14 

juillet 1789, à Paris qui a fait la Révolution de Juillet, à Pa-

ris qui a fait le 24 Février, à Paris la ville républicaine par 

excellence sur laquelle nous comptons pour faire accepter 

et même pour faire imposer la République au reste de la 

France! (Mouvement.) 

jOtiond.avec énergie : Je n oublie pas la formule du ser-

ment que j'ai prononcé. J'ai juré, non-seulement de dire toute 
la vérité, mais encore de parler sans haine et sans crainte; 

je répète que j'ai entendu- M. Barbès prononcer les mots « l'in-

fâme ville de Paris. (Sensation.) I) n'ai pas à argumenter sur 

tin souvenir précis; mais s'il fallait une explication, on la 

retrouverait peut-être dans ce fait que, dans les élections du 

23 avril, Paris adonné 200,000 voix aux candidats de l'opi-

nion modérée contre 100,000 voix données aux candidats d'u-

ne autre opinion. (Nouveau mouvement.) 

J'affirme également de nouveau que j'ai entendu prononcer 

les mots de République du partage; il a pu se trouver un 

communiste qui ait adopté celte formule contrairement à l'o-
pinion des autres. 

Barbès : Les Républicains socialiste! ne veulent pas le par-

tage, mais l'unité au contraire. 

Quant à avoir appliquer le nom d'infâme à la ville de Pa-

ris, cela ne pourrait se comprendre dans ma bouche à l'égard 

d'une ville qui, il y avait deux mois à peine, venait de chas-

ser ce bon roi Louis-Philippa, ce qui m'avait fait grand 
plaisir. _ * '. 

Quanta ce qu'on a. dit des 250,000 voix données à M. de 

Lamartine, je rappelle que Paris en avait donné 80,000 à 
Louis Blanc. 

Le témoin : Je n'argumente pas, je dis seulement que M. 
M'bès paraissait très exalté. 

Barbès : Dira-t-on aussi que j'étais sous l'influence des 
tassons alcooliques? 

f-° (émoi» : Je n'ai pas dit cela. 

Raspail ; Le témoin est un homme qui paraît digne de 

•n. Barbe* n'a jamais menti : ne pourrait-: n pas concilier le 

oillereud eu faisant remarquerqu'd s'agis.-ait de la Pologne et 

jus plusieurs des personnes présentes ont pu, en parlant de 

a Pologne, l'oppeler la République du partage, par allusion 
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 en a été fait par les trois puissances? (Hilarité.) 

*ï' TÉMOIN. — M. Kirch, fleuriste à Paris: Le 15 mai, 

i raetantreudu avec la 6= légion à l'Hôtel-de-Ville, je suis en-

I

 e
 dans une salle où écrivaient sept ou huit personnes; mes 

' tiiarades et moi nous nous saisîmes de plusieurs papiers; 

M '
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on
) commissaire de police, unde ces papiers. 

J~ président fait représenter au témoin, qui le recon-

H, 1 orginal du dégret signé Barbès et Albert, dont nous 
j
 M
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 Plus haut donné copie. 
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- — M. Francisque Jusrcrand, représentant du 
ï

e
»Ple : Vers deux heures ' 

berait Barbes a niô 'el-de-Ville. Lorsque j'ai paru, il s'est 

Owné vers moi en ayant Pair de se plaindre d'être impor-

ui.e Je lui ai demandé «ui il était ; il m'a répondu: « Mem-

bre du gouvernement provisoire. - Est-ce de celui d'hier ou 

de celui daujourd but .'ai-je repris. >, Il m'a répondu: « De 
celui daujourd nui. » Au même instant arrivèrent MM. Rel-

ier, capitaine de la 5' batterie, et Lecour, brigadier, qui ré-

connurent M. Barbès. Nous l'arrêtâmes et le «ardèrent pen-
dant toute la nuit. 

M. te président : S'inquiétait-il de Louis Blanc? 
Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : Dans la nuit, Barbès ne dit-il pas qu'on se 
battait dans Paris? 

Le témoin : Oui, Monsieur. On avait entendu un coup de 
iusil tiré par maladresse; nous le rassurâmes. 

M. le président : N'avez-vous pas saisi divers papiers ? 

Le témoin : Non, Monsieur; nous ne nous occupions que 

de garder notre prisonnier. Un sieur Gonet a trouvé une 
lettre. 

M. le procureur- général : C'est une lettre trouvée par le 
témoin Conetet dont il a été donné lecture hier. 

M. le président : Vous avez dit qu'on avait mis en liberté 
diverses personnes? 

Le témoin : Oui, Mousicur. 

M. le président : Avez-vous dit que Lonis Blanc fût a l'Hô-
tel-de-Ville? 

Le témoin : On le disait ; mais je ne l'ai pas vu ; autrement 

je l'aurais re onnu, sa taille est si extraordinaire de la taille 
ordinaire que je l'aurais bien reconnu. 

Barbès : Le témoin croit bien être entré le premier dans la 
salle? 

Le témoin : J'en suis convaincu, et à moins que M. Louis 

Blanc ne fût caché sous une table, je ne l'aurais pas vu. 

Barbès : Le témoin a dit que je m'inquiétais de Louis Blanc ; 

a-t-il pu croire que je supposais qu'il avait été arrêté dans 

l'Hôtel-de-Ville, ou bien seulement que je parlais ainsi à 
cause de l'intérêt que je lui portais? ' 

Le témoin : Il m'a paru qu'il y avait autant de l'un que de 

l'autre; j'ai bien vu que vous aviez pour lui beaucoup d'a-
mitié. 

M' Baud demande que
 ]

a communication promise du nu-

méro du Moniteur du 18 mai soit faite aux défenseurs. 

M. le président : H y en a un exemplaire au Palais ; MM. 
les défenseurs pourront le consulter. 

M' Baud : Diiis une ville comme ce'le-ci, il est assez dif-

ficile de se réunir et même de se loger ; il me semble qu'il 

serait bien simple de faire venir plusieurs de ces numéroset 
de nous les communiquer. 

75
e
 T ÉMOIN. — M. Nicolas Schillz, peintre, demeurant à 

Troyes. 

A l'époque du 15 mai, j'étais a Paris comme délégué de 

mon déparlement. J'assistais, de neuf à dix heures du ma-

lin (je m puis affirmer l'heure), à une réunion des délégués 

"ans la salle Montesquieu. Une personne vint, au nom du 

ournal la Commune de Paris, nous proposer de nous asso-

ier à une manifestation en faveur de la Pologne. Nous refu-

sâmes, en la priant de sortir. Cette personne me dit :.« Est-ce 

que vous voudriez me faire peur? Je suis Sobrier. » 

Quelque temps auparavant, il étaitvenu plusieurs hommes 
nous faire cette proposition. 

Sur la demande de M. le président, le témoin déclare recon-
naître l'accusé Sobrier. 

M' Baud : Voici le signalement donné par le témoin dans 
sa première déposition : 

« Il était de taille moyenne, les cheveux et la barba blonds; 

portait des moustaches blondes; il est plutôt gras qué mai-

gre. Je ne mejrappel le pas comment il élait vêtu. Si je levoyais, 

e crois que je le reconnaîtrais sans peine. '» 

Les témoins peuvent voir si le signalement est exact (on re-

marque que l'accusé est brun et maigre). 

L'accusé Sobrier : Je n'ai pas été à la salle Montesquieu, je 

n'avais pas besoin d'y aller, ils venaient tous à la Commune 

de Paris; cela importe peu, du reste , à l'accusation ; je suis 

allé a l'Assemblée et j'ai usé du droit de pétition. 

M' Baud : Je remplis ici un devoir en assistant nn accusé 

qui ne se défend pas. MM. les jurés comprennent que je dois 

saisir tous les moyens qui peuvent militer en sa faveur, c'est 

pour cela que je ferai remarquer que dans l'instruction l'ac-

cusé Sobrier n'a pas été confronté avec le témoin., 
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 T ÉMOIN. — On introduit eu ce moment un jeune hom-

me, un enfant grêle, chétif ; sa tète pointue, ses cheveux rai-

des, l'expression inerte de son visage lui donnent l'air d'un 

crétin; il est revêtu d'une redingottede printannière et chaus-

sé de sabots; il paraît avoir quinze ou seize ans, il est ac-
compagné de deux gendarmes. 

Le témoin déclare se nommer Chrétien, âgé de 22 ans, 

maintenant détenu comme condamné à trois mois de prison 
pour vagabondage. 

Le témoin, après avoir prêté serment, reconnaît, sur la re-

préseira ion qui lui en est faite, une pièce écrite sur une 

feuille de papier portant une tête lithographiée : « Républi-

que française, Gouvernement provisoire, le maire de Paris 

à » et conçue en ces termes : 

d,r« à deu 
ces 
ftt qu'il 
1 rd, 

*• 's président : V 

le 15 mai, j'ai entendu Barbès 
s personnes nos représentans : « Quoi qu'il arrive 

toujours une bonne journée pour nous. » D'où je con 

gnorait à ce moment ce qui devait arriver plus 
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 gouvernement; que c'étaient Albert 

'orisation de poursuivre 

Le Gouvernement provisoire, prenant en considération !e 

vœu du peuple, déclare qu'il va signifier immédiatement aux 

gou-.ernemens ru>se et allemand l'ordre de reconstituer la 

Pologne, et faute à ces gouvernemens d'obéir à cet ordre, le 

gouvernement de la République leur déelare instantanément 
la guerre. 

» Les membres de la commission du gouvernement, 

» A. BARBÈS. >> 

Cette pièce a été remise le 25 mai par Chrétien au directeur 

de la prison de la Force, au moment où i! entrait dans cette 

maison comme arrêté sous prévention de vol; il a déclaré l'a-

voir trouvée dans la rue huit jours auparavant. 
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e
 TÉMOIN. — La dame veuve Couland , 43 ans, couturière, 

autrefois employée de la liste civile, demeurant roe de Ri-

voli, 10 : Dans le courant du mois de mars, M. Sobrier est ve-

nu établir le Club des Clubs dans la maison rue de Rivoli, 

16 ; il y avait des armes, il y venait beaucoup de monde. 

Le 15 mai, à dix heures ou dix heures et demie du matin, 

ces messieurs sont sortis. A quatre heures et demie environ, 

1 en est revenu plusieurs qui ont dit qu'ils allaient chercher 
M. Sobrier. 

Vers six heures et demie, la garde nationale est venue, on 

a trouvé des fusils et des cartouches. 

M. le président : Les personnes qni demeuraient dans la 

maison avaient des blouses bleues et des ceintures rouges; 

n'y avait-il pas un garde à la porte? 

Le témoin : Il étaient envoyés tous les jours de la Préfec-
ture. 

M. le président : Le préfet! de police y venait-il quelque-

fois ? 

Le témoin : Il y est venu Tdeux fois, M. Sobrier n'y était 

pas. 

M-le procureur général : Le 15 mai au matin, Sobrier est 

sorti ? 

Le témoin : Oui, monsieur, avec environ cinquante per-

sonnes. 

M. le procureur général : N'est-il pas revenu plusieurs de 

ces hommes vers quatre heures? 

Le témoin : Oui, monsieur ; ils disaient que l'Assemblée é-

tait dissoute; il y en avait qui disaient que M. Sobrier était 
ministre <te l'intérieur. 

M. lo procureur-général : Connaissez-vous un nommé Sei-

gneuret? 

Le témoin : Oui, monsieur ; il écrivait comme les' au-
tres. 

M. le procureur-général : Quand on a entendu dire que. SJ-

brier était arrêté, n'ont-ils pas dit qu'ils allaient ie dé-

livrer? 

Le-lèmoin : Ils ont dit : « Nous allons chercher Sobrier. » 

M. le procureur général : Y avait-il beaucoup de fusils dans 

la maison ? 

Le témoin : Il y en avait 150 environ. 

M' Baud : Quand il y avail quelque chosedans Paris etqu'il 

venait des hommes dans la maison, sortaient-ils avec leurs 
armes ? 

Le témoin : Non, monsieur ; ils restaient dans la cour. 

L'audience est levée à ciuq heures et demie et renvoyée 

à demain dix heures. 

viron deux cents curieux parfaitement calmes, et pour 

la plupart paraissant des habitans do la campagne, sta-

tionnent vis-à-vis la cour extérieure, plor géant leurs re-

gards sous la voûte, où ils ont la satisfaction de voir 

passer successivement les personnes munies de billets. 

A dix heures et demie l'audience est reprise. 

L'audition des témoins continue. 

78» TÉMOIN. — M. Hippolyle Détours, avocat et représen-
tant du peuple . 

J'étais arrive à Paris le 8 ou le 9 mai ; je n'y connaissais 

personne ; je fus invité à assister au banquet annuel des é è-

ves de Sorrèze ; une place était vide à côte de moi, le citoyen 

Barbès vint l'occuper; il mî demanda quelles étaient|mes 

opinions ; ;e lui dis que j'avais des opinio.s arrêtées sur k s 
choses, mais non sur les personnes. 

Le citoyen Barbès m'invita à assister à une réunion qui au-

rait lieu ie 14 au soir chez le citoyen Louis Blanc. Pendant 

le dîner, il m'exprima les sentimens les plus modérés et les 

plus généreux ; je dis à un de mes amis : « Tu le vois, ce Bar-

bès dont on nous faisait si peur est aussi modéré que nous. » 

On parla des Montagnards et des Girondins; M. Barbès re-

poussa cette distinction et dit qu'il no devait y avoir ni Mon-

tagnards ni Girondins, du moins parmi les élèves de Sorrèze. 

Le 14, je me rendis chez M. Louis Blanc ; on y développa 

des principes qui sont les miens, une seule chambre, pas de 

président ; je jugeai à propos de donner quelques explica-

j lions; je dis que j'avais l'honneur d'être catholique, que je 
1
 voulais la plus grande liberté religieuse; le citoyen Barbès 

parut s'étonner qu'on put douter que ces sentimens fussent 
les siens. 

Lecitoyen Thoré soutint que la libertéde discussion devait 

être entière quand môme elle irait jusqu'à nier la Répu-
blique. 

Un membre de la réunion dit que la manifestation du len-

demain serait beaucoup plus grave qu'on ne pensait. Barbès 

s'écria que, sans doute, c'était Blanqui qui cherchait à donner 

ce caractère à la manifestation-, il parla de Blanqui avec hos-

tilité et manifesta, ainsi que Louis Blanc, et avec beaucoup de 

chaleur le désir de s'opposer à tout désordre. 

On comptait si peu sur la gravité du mouvement du lende-

main., qu'on s'ajou- na pour dîner ensemble le lendemain 15. 

M. Je président : On supposa donc à Blanqui la pensée de 

I donner à la démonstration un caractère violent? 

Le témoin : Mon collègue Barbès paraissait avoir beaucoup 
d'hostilité et peu d'estime pour lui. 

iUanqui : Il est certain que la manifestation a élé provo-

quée par le club centralisateur, et que je n'y suis allé qu'avec 

mon club ; quant au jugement qui a été porté sur mon comp-

té, il parait que c'était le résultat d'une opinion préconçue. 

Le témoin : Le lendemain j'ignorais les faits qui s'étaient 

passés à l'Hôtel-de-Ville, et je tus extrêmement étonné quand 
.j'entendis M. Portalis demander l'au 

uotre collègue Barbès. 

Pendant l'iuvasion j'ai entendu son discours, beaucoup 

d'ouvriers auteur de nous disaient : « Le malheureux ! il se 
perd.» 

M. le président : Quel effet a produit sur vous son discours? 

Le témoin : Pénétré de ce que je lui avais entendu dire la 

veille, je pensais qu'il voulait faire évacuer l'Assemblée. 

Barbès : Sans entrer dans le débat... 

M. le président : Cette précaution oratoire est inutile, vous 

êtes parfaitement libre d'y prendre part et vous en faites les 
preuves tous les jours. 

Barbès : Je vous remerciebien, Monsieur le président, ce que 

j'aià dire sera plutôt à ma charge qu'à ma décharge; j'étais en 

effet contre la manifestation, mais quand j'ai vu la tournure 

que prenaient les choses, j'ai compris que je devais suivre le 

mouvement ! et aller là où se constituent les gouvernemens 

populaires. J'accepte donc la responsabilité de tout ce qui 

s'est passé ce jour-là. Quand j'ai vu les représentans accepter 

la dissolution et se sauver, j'ai pensé que ma place était à 
l'Hôtel- de-Ville. 

M. le procureur-général : Il est impossible de laisser dire 

que les représentans aient accepté la dissolution, ils ne se 

sont pas sauvés, ils ont été dans une salle voisine pour se re-
constituer. 

Barftés : Permettez, monsieur le procureur-général, je ne 

dis pas que les représentans se soient sauvés pour fuir; mais 

quand j'ai vu qu'ils sortaient de la salle, j'ai dû penser qu'ils 

acceptaient la dissolution. Je craignais d'ailleurs une bataille 

je savais que le celonel Rey était un homme brave, énergi 

que et résolu à défendre l'Hôtel de-Ville, je me dis : Si un coup 

doit être reçu, il vaut mieux que ce soit pour moi que pour un 

autre, et puis j'espérais que ma présence pourrait avoir quel-
que influence sur le colonel Rey. 

M- le procureur-général : Nous repoussonâ avec énergie la 

pénsée que l'Assemblée ait accepté une dissolution prononcée 
par des factieux. 

Barôès: Je ne dis pas qu'à votre point de vue vous n'ayez 

pas raison. Dès la première séance, j'ai dit qu'il n'y avait en-

tre nous qu'une question de force; si la journée du 15 mai 

eût tourné en notre faveur, la force eût été pour nous ; et 

puis, il s'agit ici d'une petite place au soleil. Je m'atténds 

bien à être condamné à la déportation; je serais même con-

damné à la pe ne capitale, mais elle n'existe plus. Je serai 

donc condamné à la déportation, et je n'en serai pas fâché. 

M. le procureur-général : Nous ne sommes pas sous l'empire 
de la force, mais sous celui du droit. 

Barbès: Après tout, ce n'est pour ainsi dire ici qu'une af-

faire correctionnelle, et puis, dans ce temps-ci, les jugemens 
ne durent pas longtemps. 

J'ai é:é une fois cité en police correctionnelle pour uue pe-

tite affaire d'association, et elle m'a paru quelque chose de 
plus important. 

79' TÉMOIN. — M. Pierre Etienne- Jacques Vandenberghe, 

tailleur, adjudant-major de la garde nationale de Beauvais : 

J'étais arrivé à Paris le 13 mai avec un détachement de la 

garde nationale de Beauvais qui était venue en députa-
tion. 

Le 14, nous étions réunis au Palais-National ; un homme, 

habillé en ouvrier, me pria de faire former le cercle pour 

nous lire un ordre des clubs ; je lui répondis que nous n'a-
vions pas d'ordres à recevoir des clubs. 

Le 15, je vis la foule entrer à l'Assemblée nationale ; je me 

rendis à mon hôtel, je revêtis mon uniforme et je me portai à 

l'Hôtel-de-Ville; ou jetait par la fenêtre des listes du Gou-
vernement provisoire. 

Je mis le sabre à la main et je montai dans un escalier ; 

des hommes voulurent me faire crier : « Vive Barbès ! » Je 

criai : Vive la République et le Pouvoir exécutif! » 

Arrivé dans une salle, je montai sur une table, je haran-

guai le peuple et lui fis crier : « Vive le Pouvoir exécutif!» 

Nous nous mîmes à la recherche des factieux. Dans une 

petite chambre nous trouvâmes sept à huit personnes à qui 

nous demandâmes de quel droit elles étaient là; l'uue d'elles, 

le citoyen Barbès, nous dit : « Par l'autorité du pouvoir con-

stitué. » Le capitaine Pichinat lui dit : « Est-ce de celui 
d'hier ou de celui d'aujourd'hui ? » 

Nous arrêtâmes M. Barbès et M. Albert qui était près de 

lui; je voulus mettre ce dernier en liberté; mais il me dit : 

« Si mon camarade Barbès est coupable,, je le suis aussi. » Et 
il resta. 

Le témoin entre dans de longs détails sur ce qui s'est passé 

dans la chambre, où, avec plusieurs hommes, il gardait 

Barbès prisonnier. M. le président l'arrête dans ces détails 
qui sont déjà connus. 

Barbès : Le témoin oublie un fait honorable pour lui. En 

arrivant à Vincennes, il m'a pris la main en me disant : 

« Pauvre malheureux! Vous avez déjà fait tant d'années de 

prison! » Je saisis celte occasion pour le remercier. 

(Interrompu par le départ du convoi du chemin de fer J 

dans la Gazette des Tribunaux d'hier, il est donné lec-

ture de l'acte d'accusation. 

Audience du 15 mars. 

A l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-gcnéral a la 

parole pour résumer les faits de l'accusation. 

Après cet exposé, M. le président procède h l'interro-

gatoire des necusés. 

M. le président, à Genty : N'étiez-vous pas secrétaire 

d i club des Jacobins ? 

Genty : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Vous avez ensuite été délégué par le 

chef des clubs à Limoges ? 

Genty : Oui, Monsieur le président. 

D. Quels étaient vos pouvoirs? — R. Nous n'avions 

pas de pouvoirs, nous n'avions que des instructions con-

fidentielles qui ont cessé de l'être puisqu'elles ont été pu-

bliées depuis. 

D. N'avez-vous pas montré ces instructions à Bulot? 

— R. Voilà ce qui s'est passé : Je ne les ai communiquées à 

personne; mais, pour justifier de ma qualité, je les ai moa-

trées sans les lire, ainsi que ma carte d'électeur. 

D. Avec qui deviez-vous correspondre? — R. Avec 

M. Longepied, président du comité. 

D. Comment étiez-vous payé, et quelle était la somme 

que chaque délégué recevait par jour? — R. Je recevais à 

peu près 10 ou 12 fr. par jour; mais d'autres délégués 

recevaient beeucoup moins , suivant les localités, (/est 

M. Laugier qui m'a remis les fonds avant mon départ de 

Paris. 

D. Mais vous avez dit dans vos interrogatoires que le 

citoyen Longepied vous avait remis cet argent, qu'il avait 

reçu du ministère de l'intérieur. — R. J'ai parlé du mi-

nistre de l'intérieur, parce que j'avais entendu dire que 

c'était lui qui remettait les fonds au citoyen Longepied; 

mais je n'ai aucune connaissance personnelle de cô fait. 

D. Connaissez-vous quelqu'un à Limoges? — R. Non, 

monsieur le président; mais je connaissais le citoyen Ju-

lien de Saint-Léonard à Limoges ; je me suis trouvé plus 

particulièrement avec les frères L)ussoubs> 

D. Vous vous êtes mis en rapport avez les clubs de Li-

moges?—R. Oui, c'était ma mission. 

D. Vous avez «proposé l'affiliation du club de Limoges 

au Club des Clubs ? Cette affiliation a-t-elle souffert 

quelque difficulté?—R. Cette affiliation a été acceptée de 

part et d'autre à l'unanimité. 

D. N'êtes-vous pas allé le 13 avril à une réunion qui 

a eu lieu chez M. Théodore Bac? Quel était le but de la 

réunion et quels étaient les membres qui y assistaient?-— 

R. C'était une réunion électorale ; il n'y a été nullement 

' question d'influence illégale. 

La séance continue. ' 

fan Sarde 'nàtiT,,^ '
 Marlin

 Pichinat, capitaine d'artillerie 
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Audience du 16 mars. 

L'alfluence au dehors est un peu plus considérable; en-

NOMINATIOïJS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

14 mars 1849, ont été nommés : 

Avocat général à la cour d'appel de Colmar, M. Véron Bé-

ville, substitut près la même cour, en remplacement de M. 
Allin; 

Substitut du procureur général près la cour d'appel de 

Colmar, M. Doisy, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Véron-Réville, appelé à d'autres fonctions; 

Avocat général à la cour d'appel de Montpellier, M. Du-

îour, substitut près la même cour, en remplacement de M. 

Jollibois, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur général près la cour d'appel de 

Montpellier, M. Gasne, procureur de la République près le 

tribunal de première instance de Perpignan, en remplace-

msnt de M. Dufour, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Sauty, an-

cien magistrat, en remplacement de M. Gasne, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Lyon, M. Onofrio, procureur de la République près le Tribu-

nal de première instance de Roanne, en remplacement de M. 

Giraud, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Carpentras (Vaucluse), M. Michaëlis, procureur 

de la République près le siège de Mende, en remplacement de 

M. Deleveau, appelé à d'autres fonctious; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Mende (Lozère), M. Deleveau, procureur de la 

République près le siège de Carpentras, en remplacement de 
M. Michaëlis, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Sarlat (Dordo-

gne), M. Camouilly, ancien magistrat, en. remplacement de M. 
Guilhemau-on, appelé à d'autres fonctions;' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de For-

calquier (Basses-Alpes), M. Blanc (Antoine'-Hilarion), avocat, 

en remplacement de M. de BSégiers, démissionnaire. 

— Par arrêté du président de la République, en date du 14 
mars 1849: 

M. Guilhemanson, juge au Tribunal de Sarlat, a été nom-

mé juge au Tribunal de première instance de Saint-Louis (Sé-

négal), en remplacement de M. Lafon, appelé à d'outrés fonc-
tions, 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Bourgnon de Layre. 

Audience du 14 mars. 

TROUBLES DK LIMOGES. 

Aorès les incidens dont nous avons rendu compte 

PARIS, 16 MARS. 

Le sort des cinq condamnés à mort, par le 2' Conseil 

de guerre, pour assassinat sur la personne du général de 

Bréa, et de son aide-de-camp le capitaine Mangin, est ir-

révocablement tixé. Une décision prise par M. le prési-

dent de la République, après avoir entendu l'avis de la 

Commission du Conseil d'Etat, accorde aux trois condam-

nés Choppart, Nourry et Vappreaux jeune la commuta-

tion de la peine de mort en celle des travaux forcés à per-
pétuité. 

11 a-été décidé qu'à l'égard des deux autres condam-
nés la justice aurait son cours. 

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons 

qu'un mouvement de troupes se prépare dans les caser-

nes. Des détachemens de cavalerie partent pour le fort 

de Vanves où sont détenus les condamnés, et d'autres 

vont prendre position à la barrière de Fontainebleau. 

— Aujourd'hui ont commencé devant la Cour d'assises 

de la Seine-Inférieure les débats de l'affaire de la Solida-
rité républicaine de Rouen. 

L'abondance des matières nous oblige à renvoyer à de-

main le compte-rendu de cette affaire qui a dû se termi-
ner dans la soirée. 

—Avis.— Le directeur-général des Musés nationaux a 

1 honneur de prévenir le public que la galerie des anti-

quités assyriennes du Louvre sera ouverte le dimanche 

18 mars, et que MM. les artistes pourront y travailler à 

partir du mardi 20 courant, tous les jours de la semaine 

excepté le lundi. La notice de celte galerie est eu vente' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 M VUS 1849 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Une odeur infecte s'exhalait 

depuis dix ou quinze jours d'une imison située dans une 

rue étroite de la paroisse Saint-Pancrace. Les voisins, qui 

en étaient fort iricommo lés , portèrent leurs p'aintes au 

bureau de police de Glerkenwell. 11 est résulté des inves-

tigations ordjniiées par le magistrat la découverte d'un 

fait singulier. La maison en question appartient à mistriss 

parry, veuve fort âgée, très-riche, et ayant les habitudes 

les plus excentriques. 

Il y a un mois environ, une dame, amie de mistriss 

Parry, et qui vivait avec elle dans une retraite absoute, 

avec une seule domestique, mourut subitement. M. Wink-

ny, coroner appelé par le médecin qui avait soigné la dé-

funte (car mistress Parry ne voulait point faire de décla-

ratio 0 MJ transporta dans ta maison m il gré la rédtla ice 

de cett : dirne, avec un ja<-y d'tmq- êe, < t com ne la mort 

a'élfl cvidernnie t naturelle, l 'ii .hutnitiori lut «u ofisëè. 

Au lieu de s'adresser à u i fnuvprenc ur de pompes fu-

nèbr.ïs, m strias Parry imtgi ta de conserver clvz ellt le 

isorps de s m amie et di le co ivertir eu momie par un 

procédé de son invention qui n'a rien de commun avec 

celui de M. Ginnal. 

Ap'èi avoir lavé le cadtvre avec de l'esprit de vin, et 

l'avoir revêtu de ses plus beaux babils, elle lo plaça thns 

un fauteinl avtprè* du feu, et traita ce corps inanimé com-

me s'il eût été v.van'. Elle entre'enait avec son ancienne 

amie une conversation dont elle faisait elle-même le» de-

mmdcset les réponses. Aux heures des repas on servait 

devant la momie le* alimena que son état de maladie sup-

posée pcraiettaù de lui offrir. Sa servante faisait aux deux 

dames une lecture dans des liviei de dévotion, ou b:en 

elle 8tij .pl éait la défunte dans des parties de cartes ou de 

tric-trac. L'altération progn s;ive des traits du visage 

était habilement dissimulée à l'aide de cosmétiques, et 

l'on renouvelait de tettis en tems le lavage à l'esprit de 

vin. Cependant ces moyens artificiels, qui réussissaient au 

dehors, ne pouvaient teii'rl eu d 'un embaumement vérita-

ble, et la décomposition intérieure arriva à un tel po ; nt 

qu'on s'étonne que mistriss Parry et sa (idole domestique 

n'aient point été atteintes par la contagion. 

Lorsque les délégués du magistrat de police se sont 

présentes chez mistriss Parry pour vérifier les faits dé-

nommés, elle a parut fort courroucée de cette visite : « Ma 

m dson, a-t-elle dit, est comme celle de tous Anglais, 

un château fort où n il n'a droit de pénétrer sans ma ré-

quisition formelle; c'est bien assez qu'on ait envahi «ne 

première fois mon domicile, sous prétexte de constater 

un dé. ès qui n 'a jamais existé. Sachez que mon amie n'est 

pas mort", qu'elle est seulement tombée en léthargie, et 

que tô .ou tard elle doit ressusciter... Je serais trop heu-

reuse un jour si une main amie empêche de m'enterrer 

vivante, lertque je paraîtrai momentanément privée de 

sensibilité L'esprit de vin est la panacée universelle, c'est 

lé remède à toutes ks affections paralytiques tt apopkc-

liquei-, et ce n'est pas sans raUon qu'en France on l'ap-

ptl e eau-de-vie. » 

U a étéimpofsib'e de vaincre lVbslinationde celteb in-

né dame; mais ce qui n'est peut-être pas moins étonnant, 

c'est que le magistrat, M. Combe, ait déclaré son incom-

péle .ce. En A glet-rreil n'y a point de 1 i qui prévoye, 

ni qui punisse le relard dans les inhumations. Mistr iss 

Parry avait droitde'c mserverchez elle un - corps embaumé, 

s'il n'en fût résulté aucun inconvénient pour le voisinage, 

rl c'est aux autorités de la par us e Saint-Pancrace scii-

I iinent qu 'it appart.ie.it de fai 'e enlever le cadavre 

comme uu objet nuisib'e (a nuisance) pouvant porter 

l'infection dans le quartier. 

— E SPAGNE (Cadix), 8 mars. — M. Sola Martinez, fils 

d'un riche prop iétaire du bourg de San Roque, a été ar-

rêté et séquestré par des malfaiteurs. Us l'ont contraint à 

écrire à son père une lettre où il le ftippliait de porter 

lui-même dans le creux d'un rocher au bord de la mer 

une somme de trois mille piastres pour sa rançon. Le 

père croyant sauver les jours de son fils, a porté seul 

celte somme à l'endroit désigné. 

Elle a été prise, en eflet, par 1ns mallaiteurs qui sont 

venus la chercher pendant la nuit à» la murée basse; mais 

peu de jours après on a trouvé non loin de là le corps 

du jeune Sola Martinez qui avait été lâchement assassiné, 

de peur qu'il ne dénonçât les aulcurs du crime. 

Bourac de I*arl« «lu 10 Mars 18IO. 

AU COMPTANT. 

52 25 

8.1 55 

Cinq 0/0, jouiss.du22scpt.. 

Quatre i/20 /o, j du 22 sept.. 

Quatre 0/0, j. du 22 sept— 

Trois o/o, j. du 22 juin 

CinqO/o(emp, 1848) 

lions du Tr6sor 

Actions de la Banque 2280 — 

Renié de la Vi.lu 

Obligations de la Ville 1190 — 

Caisse hypothécaire — — 

Caisse. A. Gouin, I/IOO fr. . . 

Ziuc Viedle-Moulague 

Rente de Naples 2850 — 

— Récépissés de l'.oilischild. — — 

I 6/0 de rElit romain su — 
Espagne, délie active — — 

Dette dill'érée sans intérêts. — — 

Délie passive — — 

3 0/0, j. de juillet 1847 — — 

Belgique. Emp. U31 — — 

— — 1810 — — 

— — 1842 91 l[2 

— 3 9/0 — — 

— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt «le Piémont — — 

Lois a'AiilricUë — — 
5 o /o autrichien — — 

FIN! COURANT. 
Prècèd. | Plus 

clôture. | haut. 

Plus 

bas. 

D«' 

cours. 

«2 95 

52 10 

5 0/0, emprunt 1817, fin courant 

82 30 

83 50 

52 10 

M -
fi 50 

63 75 

12 90 

52 — 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint-Germain.'. 

Versait! . r. droite 

— rive gauche 

Paris à Orléans. . 

Paris à Rouen . . 

Rouen au Havre. 

Marseille à Avig\ 

Slrasb. à Bàle. . . 

Orléans à Yierzon 

Boulog. à Amiens 

210 — 

195 — 

855 — 

532 50 

300 -

215 — 

107 50 

350 — 

252 50 

440 -

235 •-

19 -1 _ 

855 -

525 -

2)2 50 

212 50 

105 — 

353 75 

Orl.' à Bordeaux 

Chemin du Nord 

Molli, à Troycs. 

Paris à Strasb. . 

Tours à Nantes. 

Paris à Lyon. . . 

Bord, à Cette. . 

l.yon à Avig. . . 

Monlp. à Cette. 

415 — 

453 7 5 

135 — 

305 — 

332 50 

401 50 

453 75 

I3n — 

.369 25 

332 50 
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SPECTACLES DU il MARS. 

Tu0 ;.TRE DE LA NATION. — 

luÉ .vrKE DE Li R ÉPUBLIQUE. — L'Amitié desFemmp» i 

OeÉuA -CoMioiiE. - Le Val d'Andorre. - ^' lo«i5on. 
I TALIENS. — La S uinambula. 

O IIÉON. — Le Fils de Strafford. 

T HÉÂTRE IL STOHIQUB. — La Jeunesse des Mou?qu
P

i
a

j 

AUDEVILLE. — M"' r Caporal, la Foire aux Idé s la Pr,^'65 ' 
VARIÉTÉS.— '

 LSIC
-

G VMNASE. — Les Grenouil'es, Ma Tabatière. 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — II .bit, Veste et Culotte Si 1 

P ORTE-S AINT- M ARTIN. — Le Postillon de Saint-Vaiers ^' 
G AITÊ. — Gr s Idis. 

A MBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 

C IRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

Ventes immobilières. 

AUDIZNCE DES CRIEES. 

p-is MAISON PLAGE DOPLAIX 
E'.ude de M' LEVÎLLALN, avuué à Pans, boule-

vard Saint-Denis, n. 28. 

Ventes sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de li Seine, sis au Pa-

lais-de-Juslice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et ses dépendances, sise à Paris, 

plaee Duplaix, nos 6 et 8, et rue Duplaix, n. 1. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" LEVILLAIN, avoué pour-

suivant susnommé; 
2" A M* Lefèvre, avoué présent à la vente, de-

meurant me Sainl-Mare-Feydeau, n. 23. (9049) 

csein^oU HÂISOH AfflOSTF£RMEIL 
Etude de ,\l e Cii. TAVliKNIER, avoué à Pon toise. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de Poutoise, du mardi 27 mars 1849, heure de 

midi, 

Eu trois lots, qui pourront être réunis, 

D'une MAISON bourgeoi e, avec terrain en dé 

pendanr, sis à Momfermeil. 

Le premier lot comprend 48 ares 80 centiares 

do terre; 

Le deuxième, 49 ares 25 centiares ; 

Le troisième, avec le bâtimmt, 71 ares 16 cen-

tiares. 
Mises à prix : 

Premier lot, 3,000 fr. 

Deuxième lot, 2,000 

Troisième lot, 15,000 

S'adresser pour les renseigtiem us : 

A M™ TAVEHMER. et Adville, avoués à Pon-
loise. 

(sSfipL; MAISONS ET JARDIN 
A VERSOLLES. 

Etude de M0 DELANNOIS, avoué à Versailles, 

rue Hoche, 14. 

Vente en l'audience dej criées du Tribunal ci-

vil, séant à Versailles, le jeudi 29 mars 1849, 

heure de midi. 

En huit lots, 

De sept propriétés sises à Versailles, consis-

tant en : 

1° Une, MAISON avec petit jardin, impasse du 

Débarcadère,, n. 2, Mise à prix, 15,000 fr.; 

2° Un anl'e JARDIN derrière la miison précé-

dente , impasse du D.barcadè e. Mise à prix, 

2,000 Ir.; 

3" Une grande MAISON, rue Dup'cssis, 95. Mise 

à prix, 31,000 IV.; 

4° Une grande MAISON, dite Hôtel Cirignau, 

avenue de Saint Cloud , n. 40. Mise à prix, 

30,000 fr.; 

5" Un", MAISON, avenue de Sceaux, n. I''. Mise 

à prix, 12,000 fr.; 

6» Une grande MAISON, dite Hôtel de la Chan-

cellerie, rue de la Chancellerie, 24. Mise à prix, 

20 000 fr.; 

7° Et une MAISON, rue Suint- Louis, 5. Mise à 

prix, 10,000 fr. 

Deuxièmement, d'une MAISON aveo jardins, sise 

à Châteàufort, s: rvant autrefois de presbytère 

Mise à prix, 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M* DELANNA1S, avoué, rue 

Hocb», 14 ; 

ï" A M e Leyraud, avoué, place Hoche, 4 ; 

3° A M e R nault, avoué, rue D'tplessis, 86 ; 

A Paris, 4° à M* Leroux, notaire, rue de Gre-

nelle-Saint-Honoré, 4. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

S MAISONS ET JARDIN,^ 
A vendre par adjudication volontaire, le di-

manche 1 er avril 1849, à mjidi, en l'élu ie el par 

le ministère de Me TËLUEil, notaire à Rueil, 

1 ros Paiis : 

1° Une grande et telle MAISON de ville et de 

campagne, située à Rueil, rite de Maurepas, 10 ; 

2° Une MAISON de produit, sise à Rueil, rue du 

Gué, Bf» 50 et 52 ; 

3» Un JARDIN situé à Rueil, rue de Paris, 84; 

4° Et une TUILEU1E BRIQUETERIE, sise ter-

roir de Suresnes, à mi-cô e du iMonl-Valérien. 

S'adresser , pour tons renseignemens , audit 

M« TELLIER, notaire a Rueil. (9071) 

Parts 

FOiiDS DE COMMERCE. 
Etude de M e Oscar MOREAU, avoué à Paris rue 

Drouot, 2, ancienne rue Grange-Batelière. 

Vente aux enchères, en l'étude et par le minis-

tère de Me Fournier, notaire à la Chapelle-Saint-

Denis, 

D'un fonds de commerce de DIST1LLATEUR-

LIQUOR1STE, exploité à La Chapelle Saint-Denis, 
Grande Rue, 65, el rue D judeauville, 2, ensern-

b'e du matériel dépendant dudit établissement, 

des objets mobiliers, ustensiles et marchandise - y 

attachés, de l'achalandage, du droit à la jouis-

sance verbale des lieux où il s'exploite j us^u'en 

1872, e. du titre de successeur de SIM. Badin frè-

3g. ,
 r

 \\ \'À s * ■ ' ' . . -• i V - ' ': 

Adjudication le lundi 19 mars 1849, k midi. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 1° à M e Oscar MOREAU, avoué pour 

suivant, demeurant à Paris, rue Drouot, n. 2. 

2" A M os Emile, Morin et C-.Dou, avoués ; 

3° A M" Fournier, notaire à La Chapelk-Saint-

Denis. 

entre Calais et Douvres, un paquepot part chaque 

jour de Calais pour Folkstone, et vice versé in! 

maréeidu maiin. Prix : 1" classe, 7 fr. SO cent. 

Observation. Depuis l'ouverture de la section 

de Compiègue à Noyori, le train qui parlait de Pa 

ris a 8 heures du matin pour Compiègue part à 7 

heures 45 minutes, et continue jusqu'à «ofon y
s 

trams de midi 15 minutes et 4 heures 13 minutes 
desservent ég ile.ir.ent Noyon. (fm ' 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
SERVICE SUR L'ANGLETERRE ET LA BELGIQUE. 

Depuis le 4 mars, la compagnie du chemin do 

fer du i .ord a organisé deux nouveaux trains, en-

tre Lille, Dunkerque et Calais, correspondant 

directement a. Lille avec les trains de Belgi-

que; l'un part de Lille, pour Calais et Dunkerque, 

à une heure quinze minutes après midi, et reçoit 

les voyageurs venant d'Anvers, de Bruxelles, Ma-

liue, Gaud, Courtray et Touruay; (ftuirt part de 

Calais et Dunkerque, à 11 heures 35 minutes du 

matin, et correspond à Lille avec le train desser-

vant les villes belges ci-dessus. On peut ain i se 

rendre chaque jour des principales villes de la 

Be'giquo à Calais 1 1 à Londres par quatre trains. 

Le tei-vice direct de Paris à LonJres par Calais 

coutinue de s'effectuer comme suit : 

Départ de Paris 7 h. soir 11 h. 45 matin. 

Arrivée à Calais 4 malin 9 35 soir. 

Départ de Calais 4 30 » 10 » » 

» de Douvres 8 » » 2 » matin. 

Arrivés à Londres 10 30 nutin 4 30 matin. 

Indépendamment du doubleservice à heure fixe, 

L'assemblée générale des actionnaires de 
. la Compagnie du gnz de Calais et Saint-

P^rre-le-Calais, qui avait été fixée au 2 avril pro-

eluin, est renvoyée au 18 du même mois, à trois 

heure- de l'après-midi, dans les salons dj LEHAR-
DEL \\ , rue K chelieu, n" 100, à Paris. 

PAPETERIES DU VAL VERMEIL 
(Se ne-lnleneu'-e. ) MM. les actionnaires des pape-

terios du Val-Vernier sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le samedi 31 

mars courant, à huit heures du soir, au aiége de 

la société, ru*. Pavôe-S tint-And ré-des-Arts, 8? 1", 

à l'effet d'entendre le rapport ées géiars sur la 

situation de l'entreprise et délibérer sur les mo-

difieulions à apporter aux statuts. 

TAPIOCA D .: GROULT JNE , 
Potage recommandé par les médecin,. 

Chez GROULT jeune, passage des Panoramas, 3, 

rue Sainte-Appoline, 16, et chez les principaux 

épiciers. S? méfier des contrefaçons et imitations 

d'enveloppes à l'aide desquelles sont vendusdes 

laprocas inférieurs. 

Convocations tl'aci ionnairen. 

MM. les actionnaires de la Société des Moulins Packham, 
propriétaires de trois actions nominatives ou de cinq ac-
tions au porteur, sont convoqués à l'assemblée générale 
annuelle qui aura lieu le 2 aviii à midi au siège de ta so-
ciété, rue deChoiseul, n. 19. 

L'agent général, E. STIEGLE». 

Avis* «ïïvers. 

Chemin de Fer de Strasbourg à Bâte. 

Le Conseil d'administration de la ^Compagnie prévient 
MM. les souscripteurs des actions otaprès indiquées, sa-
voir -. 1° Titres d'une aeiion nos> 3ts, 350, 2113, 2114, 
4016,4017, 4018, 4452,4453, 4722, 4723, 4957, 5536, 
8909, 8910, 12376, 12389, 12390 ; 2° titre de cinq ac-

tions, n° 1706, représentant les titres définitifs au por-
teur, n« s 21526, 21527, 21528, 21529, 21530. Lesquels 
souscripteurs n'ont pas encore versé les termes échus de 
leurs actions, quoique les d jlais accordés soient depuis 
longtemps expirés ; que eentonnément à l'article 14 des 
statuts ainsi conçu: « A défaut de versement d'un ou de 
plusieurs termes de paiement aux époques ci-dessus men-
tionnées, les numéros des actions en retard sont publiés 
dans un des journaux désignés chaque année par le Tri-

bunal de commerce de la Seine pour recevoir les annon-
ces légales, et quinze jours après cet avis, pour tout délai, 
il est procédé à la Bourse de Paris, par U ministère d'un 
agent de change, à la vente desdites actions, aux risques 
et, périls des retardataires, qui, suivant le résultat de cette 
vente, profilent de l'excédant, tous frais et intérêls dé-
duits, ou sont tenus de payer le déficit. » Il sera procédé 
à la vente desdites actions, à la Bourse de Paris, par ie 
ministère d'un agent de change, aux risques et p -irils des 

relard (aires, quinzaine après la présente publication. 
Ptris, le 17 mars 1849. 

Le secrétaire-général, 
Signé : NOBLET. 

GIaYS€)P0lVfBË 
au la Cite, ly, luus uniques de sou litim. 

p-rfeci.i 

sdé con-

ipiinu d'A. 

PETIT, 

(1339) 

l^a [iiilillt'atloii légale Hem Acte» «Se Société est obligatoire, pour l'année IS40, dans les PBTITKS-AF FICHES , la fcî.tïlîTTE DES TBIBU.\Al}X et SJE DROIT. 

(SOCIÉTÉS. 

F.nlre les soussi3nés RITTER1CH, 

BVtTlER et C«, marchands de soie-

ries en gros, rue (les Fossés-Montmar-

tre, 3, il a été convenu el arrêté que 

leur société passée, suivant acte sous 

seing privé en date du 4 mai 1846. et 

enregistrée le 5 dudit mois, est et de-

meure dissouie volontairement, et 

d'un commun accord, à partir du l" 

janvier 1841). 
Les deux associas gérans sont char-

gés de la liquidation. 

Enregistre à Paris, le 14 mars 1849, 

folio 43, recto, case T, reçu 5 fr. toc., 

décime compris. 
DELESTAKG . (186) 

Cabinet de MM. DUTR1CH et KO.X-

JilER, rue Sie-Anne, n» 51 bis. 

Suivanl acte sous signatures pri 

vers, t'ait à l'aris en douze origiuaux, 

e 10 mars 1819, enregistré ; 

MM Charles-Savinieu t'IVERTpère, 

garçon marchand de vins, demeurant 

â l'aris rue Jean-Roberl, 13; 

Louis-Charles PIVERT Pis, garçon 

marchand de vins, demeurant à Paris, 

rue J fan-Roberl, 13 -, 

Théodore BAKET, manuisfer, de-

meurant à Paris, rue du l'aubourg-

s,!,-Mjrtiu, 208; . . 
Jacques BA1LLY, teinturier, demeu-

rant à Paris, rue Béllnsy, 41 ; 

Jean Nicolas BOICUUT, garçon mar-

chand devins, demeurant à Pans, rue 

Notre-name-de-Nazarelh, 34 ; 

- Jean KRUOUSSE, menuisier, demeu-

rant .4 Clignancoutl, tuo des Poisson 

niers ; . 
Auguspj BOtlRT, menuisier, demeu-

rai» à Paris, rue S'-Saaveur, Cl ; 

pifrre HUJARUIN, lisseur, demeu-

rant a l'aris, rue Gassrltc, 33; 

Pierre '10HMË1., marchand de vins 

dem urant à l'aris, rue do Poitou, 36 ; 

Joseph fil Liut), garçon haàrehahd 

de vins, lenieurant a la chapi lle-S.-

Denis, rue d- Ch.:biol, 80 ; 

,1-an VACANAV , lisseur, demeurauU 

à Paris, (-no .M -itiaur, Wfti . 
l t Henri GARbECHE, tisseur, de 

menrani à Pari>, rue du Faubourg-

du-Temple, 84 j 
O.., forme entre eux et tous futurs 

adhéreus une société en noms coll- c 

t fs daflt le bul de créer el d'exploiter 

un ou plusieurs élablissemens de mar-

chand it Vins, soil à Paris, soit a la 

b; n ieoe ; , . , ,. 
u Pivert père est t èrant de ladite 

société, el la ropiesi'iiie a l'égard des 

tien m ils ilagilsmis l'impulsion u un 

oomtio du tlireelion exéoulive, oonn-

posé de trois a sept membres, el il 

don faire les opèraiio s au comptant 

ou A court terme, sani pouvoir signer 

aucuns blllvll ni otdigalion ; 

La raison sociale esl PIVERT et C', 

el la socieio prend en oulre la déno 

mination d'Association frulei oelle d<U 

UJIÇOUS iiiciixhaiid du vins réunit ; 

Chacun des sociétaires apporte à la 

société son temps et son industrie, et 

doit en outre lui fournir uue somme 

de 25 fr, au moins ït de 300 fr. au 

plus pour la formation du capital so-

cial; 

.a durée de cette société sera te 

trente années, à partir du 10 mars 1849. 

Pour faire publier ledit acte tons 

pouvoirs ont élé donnés au porteer 

un des extraits ou orgiuaux. 

Pour extrait •" 

DllTIQCll. (187) 

Suivant acte reçu par M« Daguin, 

soussigné, et son collègue, notaire à 

l'aris, li s 3 et 7 mars 1849, enregistré; 

Toutes lg.s personnes dénommées en 

l'acte constitutif de la société connue 

sous la raison sociale DR1EN et C e , 

reçu par Me Huillier et son collègue, 

notaires à Paris, le 25 octobre 1848 ; 

Ont modiliô et complété de la ma-

nière suivante les statuts de ladile so-

ciété ?* i . 

MM. Conslant-Vicior ROUDET, de-

meurant à Paris, rue Lenoir-St-Antoi-

ne, 4; 

Philippe-François BOIV1N, demeu-

rant à Paris, Grande-Rue de Reuilly, 

n°3l; • 

Bernard GOOS, demeurant à Paris, 

rne Traversière-St-Antoine, 34 , 

Joseph HEINDOUX , demeurant à Pa-

ris, rue de Buffou, 41 ; 

Tous ouvriers ébénistes; 

Sont admis en remplacement de 

MAI. FOUR, TROUEL, R1CHKLY et Rl-

liARll, démissionnaires. 

A partir du jour de l'acte dont esl 

extrait, le conseil d'aùmini..lt-alion s 

composera de, M.M. Decludl, Bouer, 

Duvtllar.i, B iou elMiton. 

M, Frai.ç us Rey esl nommé gérant 

en remplacement de M Orien; demts-

siontiaire, qui continuera à t ir, par-

tie de la société comme simple asso-

cié. 
La raison sociale est RF.Y et O. 

Chacun des nouveaux associes ap-

porte à la société une somme do leo 

i'r. en argent ou en outils. 

Il tt'i si apporté aucun ; autre modi-

fication aux statuts primitifs de ladite 

société. 

Pour extrait : 

DAGT1N. (188) 

de dégraisseur et blanchisseur de lai-

nes, qui appartient à ta dame v« Fa-

bre, et qu'elle fait valoir en ce mo-

ment, ruedes Rôcollels, 5, où le siège 

soci ilen établi ; cjuc la durée de la 

société a été lixée a3 années à [ a tir du 

i ,; mars I8l9 ;que cependa-.a, si au 

liout d'un an la société se trouvait en 

^"ticit, Mené v c Favre aurait ie droit 

i' n d manier la d: s lution ; 

élue la signature sociale appartien-

dra â M, Lafarge, qui ne pourra en 

faire asago que peur acquitter les 

f iciures et endosser les billets ou trai-

tes de commerce,,qui seraient remis 

en paiement à la Société, et acquitter 

coa mêmes valeurs ; que lés achats 

pour la société seront laits au comp-

tant, ensorte qu'il ne pourra être créé 

ni souscrit aucun billet, lettre de 

change ou obligation à la charge de 

la Fociété ; que Mme v Favre a fait 

apport à la société pendant le temps 

de sa durée et aux chargt s de droit : 

1» De la jouissance de tout le maté-

riel qui compose son établissement de 

dégraisseur de laine : 

Et 2« aussi do la jouissance (les lieux 

où s'txptpite ledit fonds de commer-

ce; que M. Lafarge consacrera tout 

sou temps et toute son iniimlrie au 

prolit de la société, et que Mme y« 

favre fera l'avance de l'argent néces-

saire four le fond dî roulement de la 

sp:iété. 

Pour extrait ; 

Dossis. (189) 

Cabinet de recouvremens et docon-

lenlit.uï d« A. UOSS1N, ancien no-

ta'rré, boulevard St-ÎRiirllu, 57. 

D'nn acte sous seing privé, faii dou-

ble a Paris, le 13 mars 184a, enregis-

tré, il résulte qu'un» société en nom 

collectif | élé formée entre : 

1° Mme Anne GI.ACIIHT, veuve de 

M. Ati((ustin-Favre Lorraine, fran«eu-

ia de clilles, demeurant à Paris, rue 

des Récollels, 5 ; 

El 2" M. Jean LAFARGE, employé, 

demeurant .4 Paris , lue Ou Mac , 

n. I, sous la raison el I) signature 

■OOlale ï1 FAVRE et LAFARGE, pour 

l'exploitation du fonds de commerce 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 2ï août 1848). 

Jugement du Tribunal de, commerce 

de la Seine, Séanl à Paris, du 9 lévrier 

1849, lequel en exécution de l'ar-

ticle 1« du décret du 22 août 1818, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en étal de cessation de paie-

mens la Dllé MULOT (Louise-Adèle), 

marchande de Ut nielles, rue dS Clè-

rj, 13, demeurant rue Mazarine, 47; 

tixe provisoirement S la dotedu toavril 

lfJIS ladite cessation; ordonne qui-

si lait n'a été, le» (celles seront apposés 

partout Où besoin sera, coniormemenl 

aux articles 455 et 4iS du Clxlo de 

commerce; nomme M. Larde , mem-

bre dU Tribunal, commissaire à la 

liiuidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Geollroy, rue 

d'Argentcuil, 41 N" 434 du gr |; 

Jugement du Tribunal de commerce 

du la Seine, séant a Paris, du ib janvier 

1819, lequel, en exécution de l'ar-

licle l.r du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé 

clare en état de ce talion depùemens 

le lient MARTIN Alexandre), sellier-

carrossier, r. Sl-Maur Popuicourt, 16 

aci. allée des Veuves, t3; hxe provi 

soiremenl à la date du 30 juin ibis 

ladite cessation; ordonne que si fait 

n'a été les scellés seront apposés par-

touloù besoin s.-ra. conformément aux 

articles 455 eL 458 du Code de com-

merce ; nomme .11. Baudry, membre 

du Tribunal, commissaire a ta li-

quidation judiciaire , et pour syndic 

provisoire, le sieur Maillet, rue des 

Jeûneurs, 4o [>"" 339 uu gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Trîbunal 

de commerce de Paris, salle des asscm -

blèes des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MARTIN (Alexandre), car-

rossier, allée des Vedves, 93, le 23 

mars à 1 heure [N° 339 du gr. ]; 

Du sieur LAISNË ( Louis-Bazile ), 

épicier, rue Mandar, 8, le 21 mars à il 

heures [N° 521 du gr .J; 

Du sieur VOISIN (Charles), serru-

rier, rue du Colysée, 52, le 22 mars à 

3 heures [K« 62 du gr.]; 

Du sieur MAC-HENRY (Charles), im-

primeur, rue de la Piirchemii erie, 2, 

ie 23 mars à 3 heures LN^
1
 502 du gr. J; 

Du sieur BERTAUD ( An'oine-Ci-

delly), mercier, rue de Bretagne, 32, 

le 23 mars à il heures [N» 526 du gr .J; 

Bu sieur MOULIN (Pierre), tailieur, 

rue Ste-Anne, 43, le 23 mars à 3 heu-

res IN» 49S du gr.]; 

Du sieur LU DOT (André-François) 

bijoutier, rue SI Honoré, 152, le 23 

mars à 1 1 heures [N» 520 du gr.]; 

De Dlle MULOT, mda de dentelles., 

rue de Cléry, 13, le 22 mars à 1 heure 

1(2 [N° 434 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge -commissaire, dort te. 

/•onsu/ter, tant sur la composition de l'é-

tat d.s créanciers présumés rjue sur lu 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-portcurs d'effets u» 

d'en-lossemcns n'étant pas connus sonl 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin'd'ètre convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

Ai l [RMATIONS. 

Du sieur DUUIF.MIN (Ilippolyte), 

md de porcelaine, rue Vieille ■l uTom-

ple, 92,1e 23 murs à I heure [N» 271 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le fuge-commissarre, auje eérifi-

calion et affirmation de leurs eeétmees : 

Non. Il est nècessaireque les créan-

ciers convoqué! pour les vérification 

elaltlrmaifon de fours créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM. 

les syndics. 

CONCOBDAT/8. 

Du sieur ROUSSEAU (Louis\ limo 

nkriier-restaurateur, rue Basse-du 

Rempart, 58, le 21 mars à 3 heures [N° , 

mo du gr.]; 

Des Dames VALLET- CORîHER et 

Cvfab. de bronzes, chaussée des Mi- j 

nimos, S, le 2i mars à 2 heures [N« 248 

Wgr.jj 

Du sieur BOUTEILLER (Félix), anc. 

maître d'hôtel garni, rue Louis-le-

Grand, 24, le 22 mars à 10 heures i[2 

[N» 76 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des sy ndics 

et délibérer sur la fortnation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidlement consultés 

tant sur les faits de le gestion qm sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

DARDESP1NNE frères (Antoine el Alex-

andre), tab. de chaux, à Balignolles, 

sont invités à produire lears litres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

k réclamer dans un d*iai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Portai, rue N>-des-Boos-

Eafans, 25, syndic , pour , en con-

formité de l'article 492 du Code de 

commerce , être procédé à la vérifi-

cation et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [N° 477 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

FO.NTEVNE (Louis Henri-Fidèle), chau-

dronnier, r. Buffauli, 14, sont invités à 

produire leurs litres de créances, avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , ealre les mains de M. 

lluel , rue Cadet , n. 6 , syndic , 

pour , en conformité do l'article 

192 de la loi du 28 mai 1838, êlre 

procédé à la vérification 1 1 admission 

des créances, qui commencera immé-

diatemen après l'expiration de ce dé 

lai [N" 361 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

ALEXVNURE ( Remi-Aimé-Alexandre) 

limonadier, rue Saint-Denis, n 278, 

sont Invités à produire leurs litres de 

créances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes i récla-

mer dans un délaide 20 jours, à d .ler 

de ce jour, entre les mains de M. Mail 

let, r. de» Jeûneurs, «a, syndic, pour ci 

conforma» de l'art 492 de la loi du 28 

mai 1838, être procède i la véntira-

lion et admission de» créances, qui 

commencera immédiatement upréi 

l'expiration de ce délai. [N» 436 dugr.] 

Messieurs les créanciers du sieur 

DU.UOUTIER ( Emmanuel ) , serru 

rier, à Neuilly, sonl invités à pro 

duire leurs titres de créances, avec 

uu bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de M. Breuii-

lard, rue de Trévise, n. 28, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 492 

Code de commerce , être procédé à 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [S» 50 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

GUIEU (Antoine), plombier, rue de 

la Pépinière, n. 18 , sont invités a 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes à reclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour , entre les mains de M. Hen-

rionnet, rue Cadet, 13, syndic, pour 

en conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , être procédé à 

la vérification eftdmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ee délai [N° 55 

•du gr .J. 

Jugement, du Tribunal de 

commerce de la Seine, du 15 

mars I8W), enregistré, lequel 

rapporte le jugement du 12 

mars courant déclaratif de la 

faillite du sieur PILTÉ, négo-

ciant, rue do Babylone, 53 le 

considère comme nul et' non 

avenu, et dit que les fonctions 

du syndic cesseront immédia-

tement (N° 8723 du gr.J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inuitii à te rendre au Tribuna, 

de commerce de Paris, salie dis assem 

Mes des faillites, MM. tes créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MONCINY (Pierre-Apais 

Paulin) , agent d'affaires, rue Hameau, 

s, le 21 mars Â 12 heures [N" 8721 du 

«r.]; 

Pour assister h l'assemhUt. dans la 

quelle M. ie juge-commissaire doit le: 

consulter, tant surla composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

MOTA . Les tiers-porteurs d'elfett ou 

endossemens de ces faillites n'étantpas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'clre con-

voqués pour les assemblées subséquon 
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur WAEGENER Uean R»niis-

la), tailleur, rue Yalols-natare. », & j
3 

ro.-rs * I heuro (N» 8628 du gr. ; 

Du sieur HAUTF.I'AYE atné pierre), 

rcd de vins, rue Geoffroy-Marie, 2, le 

23 mars à 1 heure [N» 8614 du gr.]; 

Pour être procédé, sous ta président 

de M. le juge-commissaire, aux eérift 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leur» titre» i MM. 

le» lyndic». 

CONCORDATS* 

Du sieur PRIVAT (Jean), maréchal-

ferrant, au Pctit-Charonne, le 22 mars 

à lo heures i|2 [N° 7971 du gr.]; 

Du sieur RAFFETIN (Jean), cordon-

-nier, rue de la Ferme, 33, le 23 mars à 

1 1 heures [N» 8648 du gr.]; 

Du sieur RQUVE jeune (Auguste-

Lazare), plâtrier, à Ratignolles, le 22 

mars à 1 heure l[2 [N« 8580 du gr.]; 

De dame VALLET-GORNIER, fab. de 

bronzes, chaussée des Minimes, 3, le 

21 mars à 2 heures [S° 8408 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

nient consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sert admit que let créan-

cier» reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délit 

dr vingt jours, îs dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes il réclamer, MM. les créan-

ciers I 

DU sieur DELCHOIX (Xavier), loueur 

de voitures, rue d'Anjou-St Honoré, 

7i>, entre les mains de M. Huet, rue 

Gadel, 6, syndic de la faillite [N°8li71 

du gr.]; 

Pour, en eonformité de l'article .
;

<t. 

de la loi du sS mai l8iH, être procédé 

à la vérification des créances, qui r.cm-

rnencera immédiatement après t expira 

tien de ce délai. 

Jugement du trlbuntl de commerce 

de la Seine, du h mars 1849, 1 quel, 

en homologuant le concordat, a déchv 

ré les sieurs L I.EBAUnY el J. PETER 

elC» (lilatu 0 rouennaiso), rue llaule 

ville, 21, tmanclrti de Is qualification 

de faillis el det incapacités qui y sont 

attachées jN» ir> J du gr.J. 

Jugemeut du Tribunal de commerce 

d) la Seine, du 26 décembre 1818, le-

quel, en homologuant le concordai, a 

déclaré le sieur SOLILIAGE, md d'oh-

juls d'arts, bout. Beaumarchais, 29 af-

ranchirles incapacités attachées à celte 

qualification [N» 18 du gr.]; 

ASSKH-JI RES DU 17 ■*«« l,<9 -

NEUF HKURES : UOMM'.
 E

'!
,

'
1

DE *S 
s j nd.-Dufresne et Moulliolon, Mg. 

id. - Denevers LelQurneur. 

deur en fer, vérif. -Clin et t . »°-

denouveauiés,id.-l)ufof." l '3J 
maçonnerie, id. — Chaiel, i« : ■ 

bronzes, id. - Lescure, nég , »• 

Levasseur, tabletier, cMt^ft 

mûrier, tailleur, id.- »»»
c Sj", 

d'appareils 1 gaz, clôc - ^. 
md de vins,id. — Cliauii; r y 

id. - Busseuil, Kb.tfe vf'^'j. 

- Blève, M«™»Blit^"Lj «mi-
re, grainetier, id. - sav«J> 

rîer, id. i .,„... 

lier, conc.-Lann.cr. nêgo 

Lcgay, épicier, id. -I r"
 el 

merciers, id. 

Rocher-Lemery, ni
a
 "

 iifar
, 

nés. vérif. - W'' ^Ï ,I, veautés, vérif. - »'°'
v
'"' „ r*. 

conc. -David et Sjccare a,^^ 

id. - David, 'i
e

!5,..;d-""
n
L,clol''' vy de Robert, mde de mode.. 

vy oe f.ouL-11, , 

Dul'resuay, bonnetier,™
 m

. 

DEUX HEURES : R»
mar

t£Îd$,\' 

2C
s, id. - Mathieu, en?» '

Krie
r 

Richard, pharmacien, '
(or

«,s,rJ* 

enl.de bâtimens, id
1
 tWi

 car-

de couleurs, id. — ^,j
de

 couleur», 

rier, id. - Champ, % déW** 

id
. L Schumacher m*

 % p 
_ Peauee.lier.tnl. d»

 1 

mes, id. - wroou.»»»-
 dek>

» 

synd. 

veaule», .... 

lel garni, il--.
 Bul funf&iZ. 

mooadiers, vérif. -- ^..^es, 10»-
de farines, Ifl. -*'llel 

reur, conc. 

»écô» et tnnv*****^ 

Du U mars nW-
 Lav

ois'
er

',
u

'ihU-
coulomb,29ans,rttew

 (|e
 jia 

M.Welchman, 4' n»J «a
 i p[

, 

St-l^azaro, i ^ «* * „ co n af<li 

pape, 25 ans, rue & 

I,,! _1 Mme veuve *t;%
rl0

.>, »>
>n

ii 

Vivienne, 17. -M' „,, 1 »
 s

„ 
rue Brada, 5. - ^ Trcp^rf* rue Broda, 5. xrepiwk,* 

Boucher, 4. - ™
m

 Mme <■
 1

 v
,f 

rue de l'Oratoire. *v
 d
 ' 

31 ans, rue Beau, ega
 c

„'
c
.„is, . 

d.leux 38 an», rué Si t
 T

,m|J
 r

,c 
M.S

1
ge,5ians,rue

 fU C
B» 

--^Çr^r^ 
^^B^ -101,85 ans, 1 ne

 u 

Enregistré à Paris, lo 

Reçu un franc dix centimes, 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A GUÏOTÎ 

Pour légalisation de la signature »• « 

le Maire du 1" ifrondis.^ 


